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CONDITIONS.

ir de ta Souscription eat de Vingt Scheline

Leloraque le Papier est licré & Montréal, ou
Deroy à la Campagne par occasion; et de Vingt

Nchelina el lesfrais, lorsqu'il «ef encoyé par ta Poste,

payables de is Mois cn Six Mois, el d'acance.

Ceux qui veulend diacontinuer de souscrire sont 0-

bligés d'en donuer avis un mois acant leur date dchue

ager 8 meme tems leurs nrrérages, nulrement

yt Hensts continuer à souscrire pour les vix mois

auivané,

PRIX DES AVERTISSEMENS. -

Six lignes et audessous, première insertion, 2s.—efcha-

que suivante, 8d

Dix lignes of audessous, 3s.—etchaque suivante, 1s.

Audessus de dix lignes, 4d. par ligne, et chaque sui
vante, 1d.

2% Les Gvertisssemens non accompagnés d'ordres

ferits, seront insérés jusqu'à ce qu'ils soient contreman-

dés, et débités en conséquence.
—

AGENTS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.

Mn. Joseeu l'annir,—Québec.

lsasc VacexTisE, Ecuven,—Trois-Rivieree.

.Gacson, Ecuven,—Rivière du Loup.

n. L. Larnesiene,—Maskinongé.
H. Ouivien, Écuver,—Berthier.
Mr. flosenr Lecavauten,— L'Assomption,
Mn. Avcostin Venvais,—Terrebonne.
Mn. J. B. LavioLeTTE,—St. Eustache.
Ma. J. Hvsenr Lacroix,—Laprairie.
A. Ménann, Ecuver.—Boucherville.
Mn. Locis G. Lananie,—Verchères.

Josernu Dexens, Ecuver,—Chambly.
Bexsauin Chennian, Fouven,—Se Denis
Mn. H. ST. Genmair.—Kingson, (11. CASADA.)
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ECEMMENT Publié, et à Vendre à cette
Imprimerie,

RELATION
pon

VOYAGE
A LA COTE DU NORD-OUEST,

ne

L'AMERIQUE SEPTENTRIONALE,
Pendant Jus années 1810, 1811,1812, 1813, et 1814.

PAR @. FRANCHERE, FILS.

 

Il ne nous appartient peut-être pas, comme Edi-
tours, de louer l‘ouvrage ci-dessus: la plus grande
et peut-être la scole cecommandation qu'il noussoit |P*
permis de mentioner, c‘est que l‘auteur est Cana
dien, et quele livre est le premier de ce genre qui
ait jamais été publié dans ce pays.

. . ET
Dissolution de société.

LA Société existante entre les soussignés, sous
le nom de WM. $ Jyo. Srnaco, expirera le

30 dv courant, et dés lors sera discontinuée,
Toutes cs personnes qui sont endeltées envers

la dite socibté sont requises de payer immédinte-
ment entre les mains de WM +PRAGG, qui cat due-
ment autorisé à régler leurs comptes ; et ceux qui
ont des comptes contre la dite société sont priC
de les présenter pour liquidation

‘ WM. SPRAGG.
: JOHN SPRAGG.
Le ler. Sept. 1820.
 

N. B.—Srewant et Wa. Spraco continueror:
à exercer la profession d'Encanteurs ot Marchand
à Commission, après le ler. Octobre p uchain,
leur nouveau comptoir, rue Ne:re-Dame

4 ° »

Société formée.
- A Société exirtante sous le nom de W. & ©
SPRrAGG, Yncauteurs et Marchands 4 Con.

missinn, devant être dissoute le 50 du courant, le
affaires seront à l'avenir conduites sous le mom de
Juo. SPhAGG ct W. HUTCHINSON, à leur uncie:
établissement, No. 77, Rue Notse-Dame :, et il:

sollicitent humblement la continuation de Vfencou
rogenient généreux qui à été accordé à la ci-devunt
société.

JOHN SPRAGG.
WM. HUTCHINSON.

 

Le ler. Sept. 182Q

AVIS.
NO. SPRAGG prend la liberté d'exprimer sa
reconnuissunce pour l'encouragement trios.

généreux qu'il n éprouvé en société sous le nom de
W. & J. Srnaaa, et comme une dissolution de ln
dite société doit avoir lieu le 30 du courant, il in
forme respectucusement le Public qu'il a formé une
astocintion avec Mr, Wm. HuUTcit1NsoN, et ils com-
menceront à exercer In profession d'Encanteurs ot:
Marchands à Commission, à l‘ancien établissement,

- No. 77 Rue Notre-Dame, le ler. Octobre pro.
chain, où ils recevront, avec reconnaissance, de:
consignations ; ct il assure le public que rien ne
sera négligé pour mériter sce faveurs.
Lo ler. Sept. 1520.

RECEMMEN*t publié et à Vendre à cette Imprimerie
Rue Saint Paul, No. 29,

LE CALENDRIER
De IAnnée 1821, pour Montréal.

Montréal, 30 Nov, 1820,

 

Avis aux Aubergistes.
District pe
MosTheAL
Sessions Spéciales de la Puix pour ce Distiict, se
tiendra au Palais de Justice, dans la’Cité de Mon-
trénl, dopuis Jeudi le: premier, jusqu'à Samedi le
dix de Mars prochain, Ces deux fours inclus, à dix
heures du matin, chaque jour aux fins de recevoir
les cautions ordinaires pour lus personnes qui se
proposent de tenir Auberge dans le dit District,
durant la présento nnnte, ctleur donner dus Cer-
tificats pour obienir des Licences. ‘

Messieurs les Curés du District, sont Fespectu-
eusement priés-de transmettre ou Greffier de la
Paix pour le dit District, le ou avantle premier ‘e
Mers prochain, les nours des Marguillers co charge
de leurs Paroisses ruspoctives,

Par Ordre des Magistrate,

JOHN DELISLE,
Greffier de la Paix.

Mon'réal, 17 Fév: 1621.

  

“VIS PUBLICest par le pré- [aingham, No. 35, même rue, ct chez Nickless &
sent donné qu'une Cour de McDonell, No. 98. Rue Notre-Dame,

QUE «
_R0sTIM) cave Maui

 

ECEMMENT publié et à vendre à cette Im-|
"@, -primerie, No. 29, Rue St. ey chez Cun-

TRADUCTION .

Libre et Abrégée
: 4 nes

LECONS DE CHIMIE,
Donnéesparlechevalicr Humphrey Davy,
4 la Société d’ Agriculture de Londres.

 

Dédiée aux Sociétés d'Agriculture du Bas- Canada,
per A. G. DOUGLAS, Capitaine a demi-paie.

Après le plaisir que nous a procuréla lecture dei
l'ouvrage ci-dessus, ct l'instruction que nous y a-;

von, puise, nous croirions manquer - notre devoir

de Journaliste et à ‘a justice dûe « l'auteur, si nous
he disions pas au môîns ce qu'il nous a semblé, sa-
voir un présent digne de la reconnaissance des”A»
GRECOLTEURS ct de la jeunesse studivuse, pour qui
il est principalement destiné. -

  

 

Notice to Tavernkeepers.
Disraicr or2 FPUBLIC NOTICE is Hereby
MONTREAL. Given, that a Court of Special
Sessions of the Pence for this District, will be hol
den in the Court-House in the City of Montreal,
from THURSDAY the first, to SATURDAY the
tenth day of March next, both days inclusive at
TEN o'clock in the Ferenoon, cach day for the
purpose of receiving the usual Securities from such
Persons as intend to keep Public Houses in the a-
foresaid District, during the present year and grant
them Certificates to obtain Licences.
The Gentlemen Ourés of the District are re-

spectfully requested to transmit to the Clerk ofthe
Peace for the aforesaid District. on or before the
first day of March, the names of the Acting Church
Wardens of their respective Parishes,

By Order of the Magistrates.

JOIIN DELISLE,
Clerk of the Peace.

Montreal, 17th February 182i.
 

A Vendre par le Soussigné,
A des termes très commodes poux les puyements.
EUX ETABLISSEMENTS fort spacieux sur la Ri-
viére Chiombly, ct bien situés pour le commerce des

traîne £c. ; Un dans la paroisse de St, Antoine, À près de
trois milles audrs-u< de l'Eglise, ayant une très bonne Ma 1-
»0X de pierre d'environ soixante piedt de long, sur quarante
de large, dont ls couverture du côte de lu rivière et du chee
min est refsite en nruf; eynnt sussl ln plus meande pace

su bois de charpente d’un hangard de GO pieds français sur

40 de bon ; une Etable, ct un trés grand Terrain à Jardin,

au tour des Batiments—Cet Etablissement cst À peu-pres

moitié distance entre William Henry et Chambly, ayaut

ut-être ls plus belle vur de toute la Rivière Chambly.

L'autre ETABLISSEMENTqui est partagé en deux,

par une rue qui conduit à la grève (un de 70 pieds de front

« nviron, sur 250 pieds :— et l’autre de 90 pieds sur 110 de

profondeur) est situé sur 1a plus belle placedu vilinge de Su.

Durs pour le chargement des Maliments: À quairo ‘icues de
William Fenry.— M y à sur la premiere division une (res

sonne maison de bois de GO pieds français sur 30, une Bou-

iangerie, unc grande Etable, une Remise de calèche, Latri-

ne et une Souilte : oussi un puits qui n’a pas encore manque

feaus Fta la suite de ces Bntiments est une cour, et un

Jardin de 150 pieds de profondeur, sur la Inrgeur de cette

division ; dans lequel il y a de plantés, plusieurs peuniers,

«erisiers, cinq sortes de godelles, trois portes de groseitles, et

plusieurs rosiers de trois couleurs. Et sur la seconde division

ily a un Hangard de 72 sor 24 pieds français ; quelques

runiers de plantés, et le reste du terrain est pour lesJardi-

sages. Les deux terenlns sont enclos de pieux de Cedre et

de planches, et ærnat vendus ensemble où separcinent, sul

ant le désir des Achicteurs—La maison de St. Antoine et

elle de St. Ours, avec tous les Batiments de ce second lot,

aut assures contre le fen, au Bureau du Phenix.

Pour plus nmple Infarmation it faut visiter les lieux, bati-

ments, &e. et s'adresser au propriétaire, daus sa praison ot

t. Oure, pendant le présent mots de lévrice, et pendant ler

nois de Mars et Avril suivants, & Montréal, N& 136, Ru

t, Puul,

' LOUIS MARIE MARCHAND.

Montrcal, 8 Février, 1821 6{—52

De Gré-d-gré.
SPRIT de ln Jamaïque.

E RUMdes Îles sous le vont.

Xav-de-Vie de Cognac. Sel de Liverpool,
vin de Madère. Acier. .
Vin d'Espagne. Poudre à Tirer.
Charbon de Terre, - Huile d'Olive, &c. &c.

Le tout pour argent comptant ou à un Crédit sûr.
_ M. €, GUVILLIER & Co. E. et C.

S Février. 1821. 52zf.

AVERTISSEMENT.

W/W ADEMOISELLE FORRENCE, ayant regu
VE dernièrement une quantité de Velours blanc,
‘ulfre d'enseigner aux jeunce demoiselles l'art de
PEINDRE sur le VELOUNS, à son Academic
près Bonsecours.

Les Demoisclles qui désireraient recevair des
‘vçons de cette jolie branche d'éducation voudront
pien s'adresser à Mille. F, les Mardi, Jeudi et Sa-
medi, depuis 4 houres jusqu'à | après-midi. |

Montr£al, le 10 Janvier, 1821.

ADVERTISEMENT.
R. BRET being determined to fix his resi-

r dence in Canada, begs leave to inform the
pablic that he has established à SCHOOL, in the

house No. 69, Ndtee Dame Street, whore he will
tench the French Grammar, Geography, Mytho
logy, Bookkeeping, Arithmetic, Surveying and
Mathemntica.
Mr. Bret will call at the houses of thase in town,

who will be desirous of being attended privately.
Mrs. Bret will teach young ladies sewing and

embroidering.
Oct, 14th, 1820.

-T,
  

3G=tf, 

A VENDRE;
Par le soussign®, à sa demeure sur la

grande Rue du Fauxbouwg St. Laurent.
PEAUX a Orignal, et 500 ROBES de

1000 DUFFLES duNord Ouest.
1000 P’exux de Chevreuil, en parchemin,

et psssées,
500 Rcbes de Buffles du Sud

JOSEPH VALLE'E,
Montréal, 3 Mars, 1820. —-

AVIS.
URE personne desirerait se placer dans une fu-
; mille, comme Couturivre. S'adresser à cette
imprimerie,

Montréal 24 Février, 1821. 3..3f

Maison et Emplacemens.
E Soussignt offre de vendre sa Maison, Rue
Notre-Dame, par differents paicmens, en dix

ou douze ans, Elle est en très bon ordre, ct forme
sous tous les rapports une résidence agréeble et
commode. Si elle n'est pas vendue le Ter de Fé.
vrier prochain, elle sera, louée pour un nombre
d‘années.

Aussi à vendre, plusieurs Emplacemens sur ls
rue St. Jacques, à l‘ouest de la Banque de Mont-
réal. Il sera accordé de grandesfacilités pour le
paicmennt, S‘adresser à

6. MAFPATE
ZZUec. 1820. x[-52

A LOUER,
Pour une ou plusieurs Annies.

IRLY HOUSE (résidence de feu John Ogil-
vie, écr. ) maison agréablement située à la

Côte des Neiges, à trois milles de la ville. Elle
contient une salle d'entrée, une ealle à diner, qua.
tre chambres à coucher, deux cuisines ( dans l'une
desquelles est une cuisinière à vapçur) caves, et
autres dipendances; avec Dépepse, lavoir, Eta.
bles, Remises adjacentes,  Jossession donnée pro-
sentemeot, ou le ler. de Mui prochain. S‘adres-
ser à : G. MOFFATT.

Montréal, 3 Février, 381. xf-52

AVIS.
ES Soussignés, Exécuteurs Testamentaires de
feu ADAM A. GORDON, en son vivant de

la ville de Montréal, marchand, requierrent par le
présent tous ceux qui ont des comptes contre les
biens et succæe sion du dit Adam A. Gordon, de les
présenter sans delai pour ajustement et liquidation,
et ceux qui doivent à la dite succession, de payer
le montant de leurs dettes respectives à KENNETH
Dowir, un des soussignés

JOHN PORTEOUS,
KENNETH DOWIE,

Montréal, 20 Janvier, 1821. Gat

AVERTISSEMET.

TOUTES personnes endettées envers la Succes
sion de feu Jet AntoineGriflon dit Pieerd,

en son vivant de Montréal, Bourgeois, sant prièee
de payer temontant cie leurs dettes respectives entre
les mains du soussigné, et toutescelles à qui il peut.
être dû par In dite succession sant ( galement priéez
de produire leurs comptes pour etre liquidés.

JOSEPH NADEAU.
Exéculenr du Testament au acte de dernières vo

lontés du ditfeu.J. A. Griffon dit Picard.
Le 2 Novembre, 1820.

 

 

E Soussigné, Fermier des Forges de St. Mau ‘
rice ot de celles des Trois-Rivières, informe

ses pratiques qu'il pourra, à l'ouverture de la navi-
gationfaire une nouvelle réduction dans le prix des

articles manufacturés à ces Forges ; et que moyen.
nant le choix qu'il a fait d'ouvriers habiles et expé-
rimentés dans son voyage en Angleterre, la beauté
des ouvrages à ôté beaucoup augmentée. sur tout.
des ouvrages creux, qui pourla légéreté et l'alégance
ne le céderont pas aux articles semblubles manu-
facturés dans la Grande-Bretagne. Les poèle:
faits à St. Maurice sont reconnus pourêtre d'une
qualité supérieure. Il scro aussi fait unc réduction
considérable dans le prix de toutes sortes de Ma.
chines à moulins, Fer en barres, Socs de charrue,
et Chaudières à potasse—Il sera préparé un nou-
veau ‘Tarif, qu'on pourra se procurer en s‘adressant
au soussigné où à scs Agers. Mr, Jons PonTEOUS
à Montréal, Zac, M'AuLexaEcr. à St. Maurice;
EowaRro. Greve, aux Trois-Rivières, ct Ber.L &
Srrwanr à Québec, :

Mw.BELL.
Québec, ) Janay. 1820. té, ; 

~ CANADIEN,
5... DE MONTREAL,

dé COMMERCE.
NUL MINGULLO DISCRININE AGETUR... Vir,

a

Numéro 5.

 

   
Récompense de £1000.
ES Acexs du BUREAU d'ASSURANNS ANCL'ruœxix, ayant reçu des informationr=les portent à croire que les Incendie qui ont eulieu decvierement dans la Ville et les Fauxbourgsde Montrfal, mont pos été l'effet du hazard, mais

‘acte criminsé de quelque incendiaire.

o
ù

€
incendiaires ; QU'I L'SOIT"CORNY. deJuclqussdits agens, de fx.part du Büresu d'Assurance duPhœnix, offrent parles présentes une récompense de

Mille Louis;
‘oo

à toùte personne ou toutes personnesquileur don-neront, ou donneront au Bureau dela oLice, des\forrontions propres 8 convaincre le Principal Déeinquant, laquelle somme les Agens paitelle conviction, 4503 palcront sue
GEORGE GARDEN. è Arco,GEORGE AULDJO,

§

PF,0.

Par Autorité de SON EXCELLENCE
LE GOUVERNEUR EN CHEF,
UN ENTIER PARDON

est offert et sera accordé > toutes personnes qui done
neront des informations contre le principal, nu les
principaux Incendiaires, auxquelsil est fait allusion
dans le précédent avertissement.

Donsuéà Montréal, le 16de Septembre, 1820,
. . DAVID ROSS, ¢.du R,

Faisant les foneions de Procureur- Genéral:

 

, A VENDRE,

A doiveirerie du Dr. Kisser, de l'Huile
ive Lena tri ; '

pour bruler. pagne supérieure, à aucune Huile

H. HOUGHTON,

28 Octobre. 1820 dimothicaires

À VENDRE,
ARle Soussigne, aux Magazin de Clincailletie
de St. Maurice et des Trois- Rivières, Ne. 19,

Kue Notre-Dame, ur Grand Assortiment de Fers à
Socs de Charrue et Fer en Barres, l’oëles doubles eg
simples, de toutes grandeur:, et d‘un beau modele,
Chaudières ce Brassins à Patusse,Chaudières à Sucre,
Fourneaux HoUandais, Chaudrons et Marmites. Ca-
nards, Spiders, Poids, et une varite de fer de forte,
des dites manufactures, dont-il aura constamment
un assortiment. 509 svuuvAUX de HeSSL d'Angleterre,10 do. de Suede,

10 do. de Russie,
Et il attend de Londresparles vaisseaux de l"Ay-tomne du meilleur Acier Crawiey, Millington et(L) et de la Toile à Bluteuu à patentes
N. B.—Les ordres pour manœuvres de moulins etautr«8 ousrages de lunie seront exécutés ponctnellgement. JOHN P
Le 23 Nov. 1820, ORTEous.

Shutter & Wilkins
ousavoir à leurs Amis qu'ils viennent de

recevoir un Assortiment très considé
Porcelaine, Verrerie et Fayancerie. (érable de

DEPLUS:

se la Poudre à tirer, Plomb, Vin
ucre en pain, double rafin- de Londres -

nade très claire, Raisins, Figues, Francsation”Amandes, Peintures de toutes descriptions Huile,Couperosc, Alun, Indigo, Fromage Pa ét ieUijoux, l’arfumerie, &c. ' peterie,
Dennis AUSSI,
Jernicrement recu, un Assortime ‘sbi

choisi de MARCHANDISES, trèsconvebieeu commerce du Haut et Bas Canada; et un as :
liment bieu complet d'articles élégans de Qui, ail‘erie ; le tout sera vendu à des prix très, modérés
pour argent comptant, Où à crédit avec ©

Le 17 Juin, 1820. “reid,

aîgre, Thé,

- Empledcement à Vendre:
E soussigné utfre en vente un ; fL mant trois quarts d‘arpent ,mplacementirau bas de la Rivière Chatear,gqy vis. i. onfluehunchure d'une certaine rivirre venang de leM foonscigneuriale des Dames de I'Hopital Général:ledit Emplacement étant lrordé par devant parla di .riviere de _Chateaugay, par derri re et d‘un côtépor Mr. Urbain Moguin, et dautre Côté par MPierre Reid. La situation avantageuse de ce t rrain le rend bien digne de l'attention des s écule.teurs, étant un lieu trs propre au commerce etl'endroit ou s‘arrétent tous lcs cajeux, bateaux etautres voitures d'eau; l‘on pourrait aussiy con.

struire un quay qui scrait d‘un grand avantage pour
le febarquement des passagers du Steamboat po

our les conditions, s'adresser à ) )Morneau, au Fauxbourg Ste. Ae" Prunne
PIERRE HEROUX,Les Juillet, 1820, af.

> AVIS, ’
OUS ceux qui sont endettés envers. |

T sion de feu Mr. JOHN SEYBOLD,parbon, obligation, billet, ou autrement, sont requis depuyer le montant de leurs dottes respectives, à MnBENJAMIN HALL, qui est quement autorisé àles recevoir, et à en dunner quittance, ct tous ceux
envers qui fou Mn. Joux SEYBOLD etait endetté,
sont priésd'envoyer leurs comptes duement attes .
tés pour liquidation ct paiement,

GEORGE SMITH,
FREDERICK SEFYBOLD.LÆ
BENJAMIN HALL, Dg Beleutenrs

Montréal, 3 Janvier, 1821, 482% 



 

POESIE. [
2

LES REMINISCENCES DU SINGE.
, FABLE. T0

SORTI tout Jeune encar, dos fordts de l'Asie,
Un singe À voyager pasiit galment 98 vie,
 Hlstrion ambulaut...f0 savait, pat ses tours,

merveiller le peuple, intéresse © les cours,
“Yondres, Vienne, Paris, voyaient cruitre sa gloire.
l'agutin, dixait-vn, moins que lui fut savant;

Lt Gillet même, ro son vivant,
. Cousin et Geudte de Bértraunt,
N'avait poiut attiré tact de mor de a la frire,
Lge enfin altéra, tant soit pee, es imoyeus.
Dés lors, taus imiter tel acteur, tel puéle,
Qui janwis assez tôt ne suuge à la reraitg,
Noire singe avisé port sur une corette

; Et retouzne paruri les siens.
Précede de sou pun, te gave personnage
Reg sit de ve< pareils l'accueil le plus brillant,
EL dent cercle, et bientôt dans <ou spratiemeut
Arrive la guenon qui scigha son jeuue Âge.
—— Quoi nton enfant ct vous qui d’un pags Iriutain..…
—— Oui Madame et nes jeux vous trouvent emiellle.

(Puis »e tourvant vers seu voisiu: '
Mon ami, comme elle est vielllie!) |

—— Nes attaits sont an peu étranges por lesais.
— Madame point du tout. (Elle n'a plusde dents.)
-— Vous allez voir ici tra cuudre la Mote,

Votre tante germeine. Ob! la d.gte j ersonne!
Sa préseme «1 500 EDLFEtÉ-Au...

—— Me fercat grand plaisir. (Je n'en jui<<ernis dieu.)
«— Ma siève l'Alcaatte est pour Agua jours absente ;

Je vous l'amenetais Na Ügure est charmante. ‘
me Suns doute. (Ede fait peur.) — — Sasez vous que € vo.x

Est d’une douceur sans pateîile ?
—— Oui ie l'entrodis autrefois: |

C'est une Vols unique. (Elle écorche l'oreulle.)
Le voisin confident de tous ces aparté,
Tire enfin acu ami Jans an coin fortis,
Apprends mol,lui dit i', quelle esl cette méthode
l'eut-un, à Chaque mot, se Cuutredire ainsi ?
L'autre, alors, que veux-tu? ce que je fais ii,
Les homaues le fout bien, Je converse a leur mnde,

ETIENNE.

&

oo
ze

cc

RENE SEE

« DIABGEULS DES NORTS,” (de Lusien.)

HERCULR, DIOGENE,

Diogène. N'est-ce point’ Hercule que je vois? As

‘suréwment, je ne me trompe poiut: voila son are, sa
frassue, sa peau de lion, sa ‘taille héroïque ; encure

ne fois, c’est Hercule tout entier. Le fils de Jupi-

t:r serait-il donc au rang des torts ? Dis-moi, je te

frie, invincible frétos, as-tu cessé de vivre ? Je me

souviens de l'avoir sacrifié sur la terre comme à un

Dieu.
Herexle. Tuasbienfait, mon ami, Hercule admis au

ring des Dieux habite l'Olympe, où il a puur épouse

“1s charmante Hébé : ce que tu vuis ici n'ést'que son
aubre.
D. Cumment, son ombre! la moité d'Hercule

erait datis les cieux, el l'autre woitié dans les enters ?-

H. Sans Joute. Hercule n'est point mutt; ce qui
tt parle est son ombre. :

D. Ah! furt bien; tu es le représentant du héene

dns l'empire de Pluton, et c'est toi qu'il a envoye à

‘21 place.
H. C'est à peu près cela.
D. Mais comment le clairvoyant Eaque ne s'est-il

pas apperçu de fa supercherie ? Je m'étonne qu'il ait

daissépasser un pbantôme d'Hercule, pour Hercule lui-
mème. i

H. C'est que je ressemblais parfaitement à ce

héros. |

D. Oh! je t'en réponds ; et si parfaitement, que

je te crois le héros même ; prends garde quel'on n'ait
fit un auiproquo da grond'peur que nous n'ayons
ici Hercule en pedtonue,cs ren 1rais caca cnn)

ombre épouser Hébé dans les cieux. |

H. Vues un insolent bavard ; et si tu De cesse

tes impertinences, lu vas bientot sentir de quel Dieu

ie suis l'ombre. .

LD. WU est bien vrai que ton arc menaçant est pret

à seconder ta colure ; mais qu'ai-je à craindre ? Pré-

rends tu w'dter une seconde fuis la vie? Dis-moi au

reste, par le Dieu dont tu es l'image, ctais-tu pendant

sa vie une substance unie à za persunne, eu bien ne

formiæz-vous qu'un seul être ? À la mort se sera-t-il

se paré en deux partie-? L'une aura-t-ellu été é‘evce au

tang des Dieux ; et l'autre. pour obéir aux Jois de la

natore, sera t-elle descendue dans les enfer ?

H. Tes mauvaises plaisanteries ve mériteratent

pas de réponse ? Ecoute cependant ceque jai à te

dire. Ce qu'Hercule tcuait d'Amphiirion est mort ;,

et c'est ce que-tu vois; ce qu'il tenait de Jupiter est.

*Jans f'ulyenpie parmi les Dieux. i oo

“D. Ah! Jentends maintenant.  Alemène a mis à

Ja fois deux jumezux au monde ; l’un d'Amphitriur

ct l'autre de Jupiter. N'est-ce pas là ce que lu veux

dire ! .
11. Oh! la lourde tête ! Puint du tout. Ces deux

les compaosaient un seul et inêmne personnage. -

re Éciinent ! Deux Hercules qui n'en font qu’un

cela n'est pas facile à concesnir ; à moins que ce Ne

“ol eomiñe let ceulaures qui réunissaient la nature de

-l'hormme et celle du cheval.
I Mais ne vois-tu pas que tous les hommes son?

aussi composés de deux substances différentes, le corps

et l'âme ? Qui empêche de méme que ce qui étant né

en moi de Jupiter, ne soit au ciel, ct que ce qu'il y

avait de mortel:ne soit ici? ; ; Co

D. Cela senit fort Lien raisonné, illustre fis

d'Amphitrion, si ch que je vois de toiétait un corps ;

mais ce’ n'est qu'une ombre immatérielle. Tu fera-

tant que bientôt nous awons trois Hercules pouc un.

H. Comment donc cela? ;

D. Le voici. Ta partie divine est au ciel, ton

embre est parmi les morts, el ton corps a été séduit

“en cendres sur le mont Oéta ; cela fait lilen tenis subs.

dances, si je ne me trompe. Chérche donc encore un,

pére pour celle troisième partie de toi-même.
H. . Quel audacieux sophiste! Qui es-tu? 0

D. L'ombre de Diogéne de Synope? Et Diogène

n'est point du tout parmi les Dieux iannortels ; mais,

jci bas, aveé les plus illustres words : je me Inuque

d'Ilomère et de ses froides réveries.

 

NOUVELLES ETRANGERES.

— NAPLES.
Le8 Nov.—§. A, R. le vicaire-général (aller eça) à ne

dressé au parlement lo lettre suivante que nous traduisons

fittérétémhent:
* WMessieurs les Députés au parlement national,

“ Latonfance que vous me témoignezdans votre adresse

-du 18 du courant, cet lé plus doux sentiment que je puise,

éprouver, cominé le bles de ua nation est le principe qui
ninime toutes mie netions. Je ne suis, pour m'exprimer ainsi,
que l'imitateur et le fidèle interprute des sincères et géné-

roux seutimens du roi, mon auguste père., Mos devoirs en-
vers ini À envers la nation, ne pre feront épargner ni veilles,
ni foligues, pour voit consolider d’une munière stable Je

furtune de autre cnmmune patrie.
“ J'ai ordonné au ministre de Ia guerre de vons faire con.

Auitre tout € qu'on © fait puur mettre l’arméo sur un pieil

~ vs J : ; +Wesposnt, et pour la munté deff 1t ce stontefle à besoin. Je
mesuis réjoul'desmoyens que Ÿus avez louénis : et j'ai veil-
té, et je vellterni toujoursà Ge que l’onfatse le meilleur us
ge porible «le ces mo :

** La nation duit etre .persundée qu'on n'a pos owblis de
J préparer en cas d'agression {dant Dieu nous proserve,) toux

les plaus des oprirations militaires les plus convenables à nu-
tre position. Je serul, daus ce cos, le prewier à la tête de
Parmee. Du compte que le ministre de la guerre, porteur
de la présente, vot'a'tendra, vous verrez que nous avons de-
jéquelques trour es’ à In frontière, que d’autres y gout dirls
gees, que piusi ars points sout fortifies, et que le dispositions
œut prises pour les dépôts de vivres et de munitions

* Larva, grice aux efforts et & lu bunne volonté de la
native, a changé aspect eu pou de jours, Mais à quoi ser-
vira qu'elle soil nombreuse et bien Kpprovisionnts, si ln
diseiprine lui manque? C'est vors cot linportant objet que
tous, mes soins sont dliriges Je mis slr qiuni besoin lo par-

: lo ment ne merefusera prs les nctes quid ont dansses utiribu.
‘dons, et qui pourront devenir indispensables pour établirla

Miscipline, premier garant de tuute uptration militaire.
** J'espèce daus nus moyens de défonse. Mais je suis per--

suadé que nutre salut repose principalement dans luconduite
sage, prudente, et bonorsble de la nation. - Cette conduite
apprendra aux etrangers Vis doivent nous estimer ou nous

“Jmepriser. Je tenhirenis cetlo loynutéqui a toujours êté In
base do untie varnctére, si je vous tenais an autre Inngage: je
tvatuquerais à ce titre d'ami du peuple duquel seul je me sets
glorieux. . . -
“ Meriter toujours c& titre sera, avec l'aidedu Tout-Puis-

sant, la règle de inc netions: je saisis avec pluisir cette ve-
casion de vous assurer de nes sentimens.

(vigne) Francesco, ricaire-général.
* Naples, 13 Norembre 1820,” ‘

* Paris, le € Décembre.
M. Erauforit à donné aujourd'hui, À la police correction.

nelle, etenaiite dans la salle des Pas-l'erdus, Une scène dont
Unes serait difficile de retrucer tous les apisades. Oppusaut

-J au jugruicot qui le condamne à sx mois de prison pour ca-
lornnies envers M, le Due de Gramimont et M. le Duc de
Guiche, Sir James Craufurd a voulu plaider sa case Jui-
meme, en l'absence de M. Mérilhuu, son avocat, retenu à la
courd'assises, D} u'areusé qu'a se faice isterrumpres enco-
velrtrHi-ana e-til eu Leatorip d'er/darras pour mettre un
terme A ses violentes diatribes. M. Craufurd attribue 8
v'inimitié de M. Decätés Vuutes les persécutions dont il re
dit, on croit être l'ubyet. Français, vestes} écrié en apustro-
; Rant Panditoire, sachez que c'est moi qui le premier ai de-
musque Decuses. Le proces a ele cuntinue à buitaine; et
ca sortant de l’auditoire, Jl. Craufurd contiuusit à baran-
guer la foule.
Le 3 Dec. Sir James Cranford, conduit hier a Je-préfec-

ture de police, par suite du scandnlo qu'il adoune hues de
l'enceinte du tribunal currectinunel, à recouvré.sa liberte au
Lout d'une brure et detsie, sur la réclametion de Pama.
deur d'Angleterre. Ce ,

Le 6 Déc. Nous croyons devoir faire connaitre les détails
d'un horrible assassinat comuinis snr le perscane d'un meunier
none Trappold de Kanighein (graad-ducho de Bad) par
sn femme, sa servante el le nomme Gayer, amant de ea fem.
tne. Ces détails ont êté publics par ordre de ia cuar supré-
me de Manheim. Maligre les preuves visible» d'un commer-
oe illicite que la Jeune femme avait dejà entretenu avec
Gayer, Trappold ae s'en etait pas moins determine à l’épou-
ser. Âls vivairet à peine depuis six mois daus les liens di.
mariage, que ln friume. de concert ovec ses deux autres coms
plices, sesolut de sw défaire de son mari. A cet effet, 31 fut
convenu qu'un samedi 1a femme de Troppoid irait assister à
la procession d'un endroit voisin ; et que pendant son absen-
ce, Gayer s'introduirait dans la chauibre À coucher du mari
endormi, ét le tuerait d'un coup de pistolet. La femme
partit done pour son acte de dévotion, et l’assassin, aesste
par ia servante, entra dans Ia chambre pour eunsommer le
crime. Mais une horreur involontaire, et la sittistion in-
cominode Je Trappald, qui était couché sur la poitrine, l’en
empéchérent. La femme rentre chez elle: furieuse du re-
tard, elle remet le crime à lu nuit prochaine, et pour le fa-
voriser, clie se couche à côte de la victime. La servante
et la jeune femmt encouragent Gayer, et notement cette
dernière, en lui serrant larusin. Gayer lèche le coup, et
perce le cœur de Trapptld, qui nes’eveifie plus. Ces trois
monstres ont avoue leur crime: ils out suli la peine capitale
le 10 Nov, à Fauberbischoff:heim, La lem:ne a été décapitce
la dernière.
 

P'OICE CUtMene tee suyuteetie du Dannie, las mains

furibonds. s'expriment sur [issue du proces de la

Reine d'Angleterre:

* Tandis que la convocation des collezrs tenait Ja France
attentive, et que les intérets de l'ordre allaient sortir triom-
phane de nus urnes éleeccrales, ces inicrets éprouvuient en
Angleterre uu echec déplorable par le résultat inattendu
qu’avait dans la chambre ante le trop fameux procès de ln
resse. Ce serait en vuin qu'on cherchernit à se dissuvuler
la gravité de ce resultat: if uit de nature à contrister tous
les uruis de la murale et de la vraie liberté : et, quelque peu
dispose qu'on soit à ‘exazèrer lus conséquences des eveve-
meas politiques, il rait difficile de croire que tes principes
sociaux puesxent recevoir one atteinte 9 Mavifeste duns un
pays libre, sans que des maibeors incaleulables naquissent de
cette‘subversion. I n'est peut-être gone nots qu'un moyen
de prévenir le funeste vffet que pourrait exercer un tel ex-
emple dans notre pays: c'est de le juzer ; c’est d'appeler à
notemide la raison et a verité, pour tirer quelques fruits u-
tiles des fantes da zus voisins: tel est l'unique motif qui nous
a determiné a publier nôs réfletions sur le rejet du bill d’ac-
cusation de lu reine d'Angleterre. Ceux qui savent dans
quel esprit cette feuille est redigee ne se Incpreuiront sans
doute pas sur le butde cet article. |

** Aprés le scandale que l'instruction d’un tel procès devait
donner à l’Europe, rien ne pouvait être plus défavorable que
le manière dont Ît s'est terminé. Aiasi dune la curiosité du
monde entier à ête perdant truis mois alimentée par des de-
tails également outrageans pour la morule puldique et pour
[A majesté royale! Les images les plus impudiynes ont pro-
fané le sanctuaire de In première assemblée d'une nation
Oun été forcé de les y admettre dans cette nudité.à lnquetle
la verite est soumise quand elle pourait devant la justice: et
loraqne la sévérité d'une sentence pouvait à pelne compenser
le préjudice porté à la socicté par la publicite de ces scanda-
leux débats, la craînte d'un soulevement populaire à enchaine
la parole des juges, C'était dunc pour faire à la justice un
cruel outrage qu’on appelait «es rrenrds auvuites sur de j'a-
feils tableaux ! Les fautes de la Seine d'Arsieterre wut ce
mises dans toute leur lumière : sa culpalitité, étabiie sur des
preuves malheureusement trop éclatantes, n'a été recon
nue par la majorité des pairs d'Angleloye que pour
ubterir un triomphe plus corhplet sur !a religion, eur la mo-
rale et sur fa justice humaine. Hejouivex vous, peuple de
Londres, que votre cité resplendisse des feux de mille flam-
beaux ; remplissez les nirs de vos chants de triomphe ! Vous
venez de prouver à l’Europe que Ja corruption sociale avait
chez vous l'appui de la force nuinérique ot de In puissance
populaires vous venez d'apprendre à vos épouses et & vor
filles que Pimpudicité n'est pos un tort à vus yeux; vous
veuez de révéler aux passions humainas que dans votre suci-
êté la morale et Ja justice n’ont plus pour elles l'opinion pu
blique et la liberte !
* C'est la première fois, peut-être, depuis l'établissement

du reçliiné représe :tati( en Angleterre, que les principes ro-
ciaux ont éprouve dans ce pays on échec nussi notable. Pen-
dnt le cours d’une carrière qui ne fut juinnis exrtopte de dif
fieultées et d'embarras, beaucoup de séditions, benucoup de

-{tmouvemens populaires, souveut marques par des excès fort
répréhonsibles, avaient accompagné In marche des affaires
publiques: mais M l'élaboration des événemens s’etait fuite
au milieu des troubles et res secousses, ces Événemens eux-
mémes uvaient toujours profité aux intérêts de l’ordre; et
comme les gouveruemens ne se jugent à de grandes distances
que par les résultats qu’ils obtienuent, on ne trouvait, malgré

-{ les uzitations qiil se 1nanifestaient de tens en tems a In sure
face de Ja nation Anglaise, aucun motif de s'inquiéter pour
l’azenir d'une société oùles principes de [a civilisation sem.
blaient en pleine vigueur.
o Comblen ne faut-il pas que les principes conservateurs

des empires se soicut affaiblis dans la patrie des Pitt et des
Burke, pour quelu reine nit trouvé, dane la position où le
plaçait le bill d'accusation, l'appui d’une multitude si consi-
dérable que la justice du pnrlement u reculé devant elle!
Combien de cxloinités ne sont pas à craindre dans un pay»
où la justice recule devant la multitude, où la liberié, loin de
marcher d'accord avec la morale, se déclare ouvertement
contre elle: ’ 

. ,
WH gest pas Lore de péfpos d’obitréér"questo rjetslé

blll est dl enpartic a l'opposition systéviatique qui p'éfoit
formce, au nom de Pintérot des mœurs, contre le minlstéer
sur ce qu'il avait entamé ‘ca scundaleutprocès 2.40 rebue et
ouupable, alisiient les miembres de cotto opposition, mais le
ministéce à eu tart de la mettre eu jugement, Or-pous va-
tons coûtre le bill dus ministres..pAltai, dans l’inpérêt des
inœurs, vous prononcez l'impunité d’une fauté Hide vous avez
reconnue! l’arce que les minietres ont péché'contre l’habile-
te, vous pôchegz contre In morale dans Pintérdis des mœurs s
N'est-ce pas dfnsl que or doctriniures votyient l'annéagler4
nière en (aveur dés vañemis du trône, dans Dinisrêls du trône,
parce que le ministère, en attaquant In faction vévolution-
onire, couruit lo risque de la fâcher et de ls pousser & la re-
volte! Malheur aux pays qui opt de parells logiciens dane
leurs affaires! la raison ot ie sens commnn he sturielt'exis-"
(or longetems duns une assemblée où re trouvent des ductri-
nhires.)*--Gaszttte de France du 19 Novembre,

 PE . L

. Polynésie. Co
Depuis In mort de ‘Tapeaniéa, Rol des Tes Sandwich, il

s'est livre dans ces îles une graude Lalaille pour le droit de
succession à In couronne. Cette bataille à eu pour résultat
le détrunement du jeune prince, bls dn Roi défunt; et lu
Reine-mdre régne d sa place.
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“ CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
Lexer,26 Février.—Un bill grossoyé pour autoriser Mi-

chel Dubnrd à bétir un pont de péage sur-Ja rivière Chum-
plain, à êté passe, et envoyé ou conseil Teggishatif

Oradanué que le Lill pour incôrporer ta compagnie d'arspe
rance de Quebec cuutre [e feu, suit grussoyé avec cerluins
asnendemens.
Ordonné qu'il soif permis d'iotrndnire un Lil] pour appro-

prier certaines sormuis d'argent pour cacuuragerl’agriculture:
de cette province. : :
Ordonne qu’il soit permis d'introduire nn bill pour auren-

‘ler un acte pour [e soulagement des personnes cn démence
et peur le soutien des eñfans-trouvés el autres y dénotmmées.
Manni le 27.—Deux massages de ln part du conreil legis-

latif, annonçant à lu chambre quo le conteil avait passé un
bill pour regler les procedures sur lexélectinns contrastées, et
t1 acte pour faciliter d'administration de in justice dans cer-
taines petites affaires, dans les paroisses de campagne. -
Ordoune qu’il suit nomisé un comité paur cnquerir mr les

voies et urôyeus d'établir vae nouvelle place d’attérage pour
les radcaux et ternins debuis, et une noûvelle place de mar-
ché daus Ja basse ville de Québce.
Ordonne qu’il suit peryis d'introduire un bill, à l'A fut de

pourvuir à une meilleure inspectiga de la farine. ,
Ordonné qu’il suit permis d'introduire tn bill pour établir

des bureaux d'enrégistrement dans les villes de Quebec, de
Moutréal et des ‘Trois-Rivières. , .
Ordonne qu’il soit permis d'introduire un bill, @ Peffet de

pouvoir plus amplement à la sureté des villes de Quebre et
de Ma ntreal pur l'établissement d'un guet, et de lanterues
publiques. _
Ordonné qu’un bifl soit introduit pour établir une nouvelle

place d'uttérage pour les radeaux ef trains de bois, et un
nouveau marche, avec des taux, dc. dans la basse villo de
Quelre. | … - .
Mracrepi te 28.—L'honorablrlient.-colonel Ready à éte

admis en dedans de 1a barre et n délivré des messages de la
part de son Excellence—ie 1er.ex;osant que l’honorab'e Mr.
Mork desire se retirer et recomweandant à ia Chamdre de
considérer»’il est convenable de lui donner une pension ; le
Zud, relatif aux commissaires pour Gaspé ; le Seme. conte-
nant une représentation faite par le grand jury de Montreal:
le irme. ayant rapport & Ia cour de justice des Trois-Rivi-
êre» ; le 5ème. au Shériff de Québec; et Je 6ème.à une com-
penation à l'arpenteur-général pour ses cartes,
Des mesrages ont cté reçus du conseil législatif, annonçant

que le canscil avait passé un bill portant reglement pour les
auberges et hôtelleriæs et pour les vendears de buissonsfortes
en detail, et le bill pour diviser la province afin d'en amen-
‘ler la judicature, avec certains amendemens. RE

Résolu que les Lills pour incorporer les villes de Québec
et de Montreal soient grossoyes, .

Résolu quele bill pour incorporer certaines personnes sous
le nom de Compagnie d'Assorance de Québec, soit mainte-
wags POE et envoye su consell legistatif, | oe

EXDREDL, 2 SMar—Resolu que le bill Intitulé * acte
pour regler les poids et mesure du.charban.” soit gromoyé.

l’ermis d'introduire un bill pour amender certoines parties
d'une ordonnanceréiative aux prises de corps. Le dit bill à
«té reçu etlu pour la première fois.
Ordonne qu’il sera introduit un bill pour autoriser les ju-

ces de paix à prendre des mesures pour prévenir les dangers
qu’il y aurait a laisser courir des chiens enragés,

Permis d'introduire un bill pour autoriser le gouverneur
où autre admiiietratousade gouvtritinest a nampter yn juge
pro fempore dons lu cas de I'aliseuce de juze provincial des
Trois-Rivières, ;

LE SPECTATEUR CANADIEN.
MONTREAL:

SAMEDI, 10 Mars, 1821.
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Lesderniers papiers Américains, du moins ceux que nous

avons reçus, ne parlent d'aucun vaisseau arrive dernicecinent

d'Europe, si ce n'eut te brig Victory; de Codiz, qui n apporte

iles journaux de cette ville jusqu’au 15 Janvier. Ces jour.

aux annongaientque la constitution avait été lue dansles

différentes villes d'Espagne, et que cette lecture avait caus

partout le plus vif enthousiasme. Nis njoutaient que tout 6-

tait parfaitement tranquille à Madrid'le 3 Jauvler.

 

Le noureau aystéme Electoral en France.

On alu, dans le SrrraTtere du 9 Septembre dernier.

un excellent morceau extrait du Messenger de Niles, au ru-

jet de Ia nouvelle loielection en France. On a lu dansle

mème numéro la phrase suivante extraite d'un journal Fran-

cais :—** Ce n'est pas assez d'une loi d'élections qui vivle In
charte, qui insulte & l'honneur Français, qui ordonne pour

ainsi dire à chacun d'écrire son bulletin sons la surveillance

d'observaleurs (ftréss ce n’est phs assez d’une combinaison

machiaselique qui rend le pouvoir électoral entièrement dé-

peniant du pouvnir exécutif, qui livre In nation pieds et

méins et poifgs liés à l'arbitraire, qui prive, d'un trait de

plume, quatre-vingt mille citoyens do leurs droits” Le

L'autenrquoique prévenu avec raison, contre lu nouvelle loi,

était Juin de prévoir toutes les manœuvres qui l'nccompa-
gneraient ; car il parait qu’on sait profiter en France de cet

axiome, * Ce qui n’est pas défendu par‘la loi ne peut être
empêché.” En effet, prenant pour modèle de qui s'est fait
cette année, voici, à-peu-prés, la marche du npuvenu sys
tême electoral dont Lonis XVILL, se promet de si heureux

resultats: D'abord lo Toi convoque les calirges électoraux,
ct en les convoquant leur adreize une proclamation, où il

leur dit quels hommes il fant rejetter, et quels hommes il

faut choisir, ou plutôt duos quel parti il les faut prewlre~—

ius avons déja vu que dans une proclamationdalée dy 25

Octobre, Louis XVIII dexprime ainsi: * lexcluez, des no-

bles fonctions de députés, les auteurs de troubles, les artisan

de discordes, les propagateurs d'une injuste mcfianar contre

mon gouvernement, ma famille ct moi-méme,” désignant

par 13, sous doute, ceux qui dans le derutère chambre des dé-

putés ont eu le tourage de défendre les droits du peuple, en

s’opposant de tout leur pouvoir à In passassion de In présent
loi d'élection. La Gazelle de France du 20 Novembre, in-
dique quelque chose de plus positif encore dans cette procin-

mation, quand elle dit: “ Le choix du grand college de

Bordeaux ainsi ue ceux des arondissorogns, ont dunné de 

+

trône.” Co
Lo Rol nomme los présidens dos eqlleges élec

cholsit tous où presque tous duns le pueti,que l’on à appelté
royaliste, sous la république et l'empire, et que Po ro :
présentoment ulira-royaliste; chr, * Les premiers bulletin
électoraux,” livont les gous de co parti, ‘ font bien au n
rer du résultat général des élections, et confirment les er,
rances que'nons avions conçues, quand nous tepprochons ne
résultats électoraux qu'il nous est permis d’erpérer, du choly
que ss majesté à fait des présidens des colleges, La liste de
ces présidens est veun apprendre à la France,
ance du monarque se portera naturellement
listes ”—Gas. de France du T Nov. !

Ces prosidens royalistes font chacun avant Pélection un
discours dune le senset l'intérêt de leur parti, Voici un ex.
trait ile celuldu marquis (ci-devante cumte) Lauriston, prés
Hdent de l'assemblée électorale da Scine et Loire :

** Eos rapports fréquents que j'ai depuis quelques mois à.
vec ce département, œ'unt (ait apprécier l'esprit véritable,
ment royaliste qui lo distingue ; il en à fourni dans toutes le,
eccuslons de tuuchants 16woignages, et dernièrement encore
par l’enthouslueme qu'il à fait éclater à la naissance de ce
prince que le clel a donné 3 Ia Prance.—Que vous dirai-je
mesleurs, cu, m'adressant à des royalistes aussi ép ;
Leur'Tural-je obrerver qu’il faut élire des députés royalistes 3
Lis n’ignorent pre qu’une monatrhie(l'orateur a soln de ne
njouter construtionelle,) ne saurait se soutenir par d'autres
que par des royalistes--que ceux qui refusent ce beau titre ne
sont pus les amis de le roysuté et de Ja légitimité.

* Royulisies soyez unis... oui, me-ricurs, Vous allez
prouver par vos choix, que vous voulez l'affcrmissement de
In monarchie, Le trône, la charte, nos libertés, sont un.
red, tant qu’on eatendra en France, vire le Roi ! virent lu
Bourbons M” .

Ce noble et tonchant discours, dit la Garette de France, à
cte secueitti dens toutes les parties de. In salle, par les cris
repetes à plusieurs reprises de tire le Roi! vivent les Tour.
bons! Avant de clore la cession, M. lo président a dit:
“ Messieurs, vuue avez prousé que vous voullez l'affermisse.
went de la monarchie légitime... .resserrons-uous donc
autour de notre rol, de nos princes, qui viennent de recevoir
de l’immensité des Français, tant de preuves d'amour, tant
se vœux pour la perpétuite de leur race auguste et Antique,
Lan légitimité est un besoin pour les Frainçais: avec elle,
notre bonheur, celui de nos enfsas sont assurés: rive le Roi!
vivent fes Bourtons! vite la légitimité* Le plos tif enthioy.
sinsmie à oclaté dans Iasonlier, ajoute la Gazrite, et elle
Set <parce nux cris de vive fe Boi! sient fe Due de Bure
deans! virent les Bourbons !

Onpeut biun imagiuer que des royalistes, des bourboniates,
si dévuués, si xélés, si ealbousieurs, ne sunt pos gens A coe.
trarier eu quoi que ce suit In volonte et le bon plaisir de
leurs rois.

M. de Villèle, autre uitea-rovaliste, mais de date plus as.
cienne que M. le marquis de Lauriston, dit entre autres cho-
ses: “ Nous ne rentrerons point en révolution: la proti-
deuce y à pourvu: ep n’est point pour l'abandonner qu’elle 3
fait naître l’enfant du mirack, et qu’à sa naissance les trans
ports unanimes de la population ont démenti les assertions
vinistres de ses colomniateurs.” Sans doute vous comptez
parmi ces enthouslastres les millions d'hommes à qui vous
n'accordez nulle sorte de droits politiques, et ca particulier
les quatre-vingt mille citoyens que votre loi d'élection vient
de dépouilier de leur franchise lective!

Mais voici quelque chose de plus eingulier encore: “ &
la proridençe a fail son deroir, nous ferons aussi le nôtre.14
LI est sans doute permis d'être royulistg et bpurboniste à qui
veut Pétre, mais non pas, selon nous, au point de croire que
In providence, que Dieu n'aurait pas fait son devoir, sù la Du-
chesse de Berri n'eût pas mis su monde le Due do Rordeaur.
Tous les présidens «es colleges électoraux, ont des audit

ences privées du Roi, solt avant, soit après l'élection.
Le ciwix fait, les députés élus font ordinairement, et quand

ils en sont capables, un remerciement aux électeurs: Voici
comment s'exprime un de ces nouveaux députés :

* Votre députe,” dit Mr. Cayrol, * ait marcher néces
snirement dans les rançs des défenseurs du trône et de lautel
(c'est ninsi qu’il désigne les ultra-royalistes,) qui venant au
secours du vaisseau de l’état déchiré par guatre années dè
tempêtes,(il entend les quatre ances qui ont suivi In disso-
ution de la (fameuse chambre de 1015,) était au moment de
vengloutir, quand le saog de l'héritier du trône est venu se
mêler aux dots dontil était battu, Espérons qu’avertis par
cetteserie defautes, d'injustices et de crimes, (les actes du goue
vernement, &e. pendant ces quatre années,) qui ont signalé
cette fatale époque, les ministres vont saisir d'une mains ferme
le timon de la légitimité. Espérons qu'on rendra & In relic
gion sa diviue influence, aux lois teur force, et à l'autorité
royale la PLUKITUDP de sa puissance: espérons que nos yeu
ne seront plus affligé du spectacle de Ia socidté en délire;’ el
que nous ne vetrons plus l'artisan quilter ses travauz pour
dérorer les pages d’un journal rérolutionnaire, ni l'ftudiant
imlerbe passer des bancs de l'école sur les tréteaux de la çé-
rolte™ !!!

Ce langage étudié, et extrêmement figuré, convient pévsux
désordres crians dont M. Cayroire voit entouré ; non plus
qu'aux grandes améliorations qu'il médite,et nous ne scribne
nullement surpris d'apprendre que M. Cayrol n’est ultratroys
aliste que par elrednstance, et de le voir marclidedns d'ae-
tres circunstances, dane les rasigs des plus 2étésdéfétiRaTs de
la liberté publique. Qudiqu'il en soit, “ On ne connait,”
dit la Gazette de France du 3 Decembre, *od ne cpnsait
rien de plus munarchique que cette déclaration : tous les
vœux des royalistes y sont renferinés ! ‘ .

Nousne parlons pas aureste des démarches de toutes espé-
ces cles princes et princess de In famille, avant et pendant
les élections; parce que nous ne vonians pas juger les inten-
tions: nous ne parlons pas non plus de la force ouverte qu'on
dit avoir été éinployéo por quelques préfets, pour faire élire
des ultra-royalisier, n'afant puint.de tensolgnemens certains
sur ce dernier sujet,

toraus{ele;

que la conf.

Wr des Toya.

, ACCIDENS MALHEUREUX.
La semaine dernivre, an entl{vateur aisé, nutamé Praçoc,

dn township de Hemingsford, &tant allé dans 1g bole ag son
tils buchait, un gros arbre Combe sur lui, et 11 était deja mori,
lorsque son ils s'appergut de Paccidont,
Hy neu Ditanche huit, jours, des parsonnes entre fes-

quelles etalent une femme ot son enfant Agé de six remnipice,
allérest en partie de plaisir de Laprairie à La Tortue, où
elles passerent 18 journée. Tootequ'elles furent revenues &
Lanprairie le soir, on s'apperçut quo l'enfant était morts ca
qu'onattribua nu froid qu'il avait endure sur la route.

INCENDIAIRE,
Le 2 dd convant, va nommé James Kelly, convaînen de

xrand laccin à l'ayant-lernière Cour d'Oyer et l'erminer, «€
rondammné en conséquence à 12 mois de travaux foreds dane
la walson de correction, mit le fea À un tos de pruille qu’il
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uy >
wait 4 . Lau fumée qui sortnit par In fenêtre ft
chamabre où treelle qui donna l’alnrme, ot.le feu (ut

log perBot, Le délinquant se voyant decouvert, saisit
té ee ne hache et ensuite uno encluime qui se trouvait

d'uboed " mère, inénaçant de tuer quiconque Osvruit appro
ne dans Jn € " Lorsquton fut parvenu a Ini arracher cos instro-
ne per do lu ‘riers,et qu'on lui mettait los fere,aux phrds et,
us gene eur 3} tempétait, dit-on, furicussment, et jurnit qu'il

ux man feu &In prison et à la inuison de correution, à ln
es meiteait ocension, fe fed qui ayaltpris à In cheininée quel-
ça relies aupurevant, aysnil'été communique par un tuyau
ix ues jours de ln chambre od était. Kelly, on soupçonne que

de ol hee avuit min à ce dessein de là patite duus ie puëln.

he INCE DIE. ri inis à Ce étai
« matin, Je feu fiYt mis ule étable

DimancheJevnx, boucher, à In côte à Boron, par.
appartenantàpaie servaule, qui était alloe traire les vaches,

" “ éldelle, qu’elle oubliu de remporter. Lorsqu'on,
Xe gveu une M feu, it était déjà trop tard pour l'éteiddre, ct le
%. apperqut f { consume avec huit den vaches qui étalent He-

batiment damier se communiqudrent delà à la grange,

dans. Lement eonsumée, et à lu cuisine où l’on parvint
œ ni fat Cent À les éteindre en jetant de Ju neige dexsus,
e heureuset stime lo porte ü prés de £300, ot l'on dit
{ fete d'eauOn er
" que rien u'dtalt assure. '
re ——<

Ma. LEpITECR, Comme lu législature s'occupe à présent

©. FETE «, les discute, el »'enquiert (<> moyens lea

7 du intécétspublics, plus avantageux pour le bonlieur du
7 plus promis qu'il me sers bien permis de lui suggérer les

pass Je rs Élecieurs du conte de Bedford souffrent, d’au-

maux Ju ue je fsvoriserai son intention qui est celle de faire
à tunt plus de ruwédier à tous les abus. fuisju'elle nat notre

le te bien, © elle duit roulager nos soutlrances, et purter
mere de famille,
à tous les MEMES soius, ne faisant aucune préférence.  Ce-
u Le A .

LA LC - * PE ve %.

T'LYNT TY » YXT yVENTES PAR ENCAN.-
PAR M. C. CUVILLIER & Cè.

Aleur Burcätt, LUNDIprochain, le 12 du courant,
. *,- à UNE heure, seront vendus,
5 TONNES fort Whisky d'{rlunde, |
7 5 Barriques d'excelleut Vin d'Espagne,

à

Pour tlorre des
8 Pipes tienidvre de Hollande, ;
6 Cnirses Savon Jeune,
30 ditta Chocolat,
6 Sucs Sucre des fudes,
9 Cuisses Pierres à Aiguiser,
6 Quarts de Paix,
4 ditto IResine Juune,
10 Quintaux Morue Sèche,
65 Alilliers de Marbres,
1 Caque d’Orge.

       

comsipnalions.

DE PLUS,
Divers Meubles de Ménage.

<  . = -Après quol-—va tsortement général de Marrl à rtises #èches,
M. C. CUVILLIER & Co. E.& C.

10 Murs, 1021, :

À leur Bureau MARDI prochuin, le 18 dy courant,
vo vi UNE Heure, Sera Veudu,
N assortment zenéral de Marchandises Sèchae, eonsise

 

« asimercs, Flanelles, Ptulfes à Vestes, Cotous rayés, Toile
à Carcenox, Bengale, Derry, Turkey Stripes, Mouthoirs de
Bandanne, Schâles peints, Eudirones, Butiste, Mousseline,
Guingunms, Toile Ecrue, Toile d'Erlande, Bombagette, Mou-
chaire de Soie Noire, Has le Coton et de laine, Fil, Dentèlle,
Ruban, Passement, Epinglrs, Roulons, Aiguilles, Soutiers,

 

 

 

 

   

        

  

   
  
  

  
   

 

 

 

 

   

 

   

   

    

    

    

 

 

tant en Draps vujperfins, fins ot communs, Fléssiognes, |-

 

 

dant à] paraïtrait que notre comté n été jusqu'à présent Bottes, &c. Ke. ;
L Be 8 hee et il (nut renargquer qu’il est un des plus M. C. CUVILLIFR & Co. E. & C:

: lon us ee W'il est encore susceptible d'agrandisement. 1 10 Mars, 1821.
Kran A de ‘re gue dans In temps qui n eté crigé en comte, ;

- ai bien peu peu fé. ll est un de ceux qui n’envole pr PTTTTT Lo

'. Reprisentnnt a In Chambre d'Anemblés. Comme ee ETS On a besoin

i A wr towmhips, je crois qu’il devrait étre divise. : . oo .

a: | pres uede joindre ces townships avec ceux du comté de MMEDIATEMENT d'un COMPAGNONà cette

e Richelieu, et d'en formerun nouveau, Par ce moyen la, mprimerie.

! médierait aux inconveniens qui resultent nécesairement 10 Mars, 1891.

> x= mélange, #t on bterait crite ditheulte qu'il ya de * iat : :

aonpoi & tute,CorleBsdo A LOUER,
Wore . » + se

° Loisdevaient faire pour un membre, leur etaut JNEUX MAISONS tans la rue Saint Charles,

¢ impossible de se traneporter d'un lieu à l’autre, en conséquen- 4 # no Fauxbourg Saint Laurent. S'adresser 3
P ce a mauvais état das chemins. [fn voi unexempletont Mr. Louis Braunny, pres du Nouveau Marché.

. AA! tion genera e, qui a eu eu cel ete, L . \/ A #9t.

: re is Palate Olivier. Dans x court rence de 4 boas ’ Montréal, 10 Mars, 1+ 2 | à 5
3 tjleeteurs de lu pattie bisee du conta ont donne leur SE rn

. peud eequran ses Candidats exhgeait de chneun d'eux le Gt ame de 1 refle,

! serment, afin d'abreger le temps. De 1d, le poll a éte trans. A VENDRE PAK ser
! rte 8 66. Armand, 11 fallait nimer sa liberte, et avoi: 3 ‘ Ds

° Pilance en i1 perenne du Candidat que nous soutenions JOHN PONTEOUS;

e pour aller od loin, D'ailleurs les chemins etaient imprati- Ruc Notre-Dame, No. 19.

. quebfe pour les voitures: À pelnc pouvions note y er n 10 Mars. 1821. saf

che1i. Cepeudnat, malgré tous ces obstacles,5 users s'y : + 10
pur.t trausportés aves imancoup de dificultes, Mais un plus AVIS

’ rund noinbre nurait exerce leur droit, si les chemins cussent .

° eté dans un Etat plus avantageux ; et Je Crois qua nous ai. OUTESPersonnes endettées envers, ou ayant

1 rions obtenu une majorité, malgre tous fes votes ilickaur ] des demnnde#Scontre, la succession de feu

que le Candidat oppuré à eus, Ainsi j'espère que la 0 "1 Eriesye Guy, Ecuier, en son vivant arpentcur de
bre prendes cela en considération, d'autant plus qu'e n nce Montreal, sont priées de payer sans delai ce qu'elles

. corderait ». comté un privilege dont tous leg autres jouissent dai . r leurs ¢ tes cn bonne forme. avec tant de foc:lile. Outre erlr je dois faire observer qu'il doivent, et presenter leurs compe io

serait alive nécessaire d'envoyer deux membre: uw In Cham-lau soussigné Exécuteur de son Testament et de ses
bre d'Avernhiée, vù l’état de la popalation qui s'est benu- dernieres volontés.

‘ coup necrue depuis lu pures et qui » accro ee tou» ler OLIVIER BERTHELET.

urs, Kn in-erant, Mr, l'Editeur, ces réflexivus gans votre
; futile vous rendrez serviceaux Electeurs du comté d.] Montréal, 2 Mare, 1821. §—xf

Bedford, et vousobligerez beaucoup te à LOUER
; UN AML DES PRIVILEGES.

|

<- . oa JER, ;
y ur unc ou plusieurs années, el possession donnée

' ANICCS GEXERIS HCN ANE paraîtra dans le prochain No Po P idsliatement, po
2 ;

= rar . up ‘ED N commode avec Étahles, &c.
: Bureau du Serélaire Pravistiol Nonvenablepour deux familles uest. Con-. . Quebec, 2 Mars, i821, tie d'un ai , . vie

11 a pla a son Excellence le Gouverneur-en-Chef, de fuire stunt, et la moitié d'une autre Maison, rue itré,

MR les nominations œivantrs, savoir: , . su Fauxbourg St. Laurent. Aussi, Deux hANCS
3 ; Roderick Morrison, Louis Marie Ralph Barbier, ie dans l'Eglise Protestante Episcopale.—Deplus, et

A is Archambauit. Ecuyers, dogs de Palx pour fe District}.pogion donnée le premier de Mai——TROIS
Moutréa oo : . cas . ly

* <tophen Mackay, Ecuyer, et Pierre Ritchot, gentilbomine, M ALISON, Tuedurs ct o dino rue Sangninet,
+ M'A Notaires Publice.° ; ,‘ __ [au Fauxbourg St. Laurent, p

NA Robert Gillespie ot François Antoine Lurveque, Ecuyers.f . BENJAMIN HALL, TuTevn.
it 4 Commissaires pour an.éliorer, ordunner et entretenir le Che-1 Mfpntréal, rue St. Laurent, 4xf

‘A mn depuis ta ville de Montréal jusqu'a Lachire, à truvers 3 Mars, 15841. x
M le bois.

d MARLEE: . E Soussignes Exécuteurs Testamentaires de
| RM A Québec,le ler, du courant, par Monreigneurl'vêque 4 feu Jean Baptiste Hervicux, Ecuier, en son

M Catolique, Shan Hucu RouLaxD, Rrbani vivant résidentà l'Assomption, requièrent tout ceux
ok ét à Demoiselle M \uGUERITR visées “(qui doivent a la succession de payer.leurs comptes
| “Les ducourant au soir, à la maison seigncuriale de La-jà Paul Hervieux, un des Exécuteurs tésident a

3 X vali, par le Mévd. Mr. JInckson, Periu Cus. l oxossl T, Asromption, qui est autorise à les acquitter, et
: 8 Ecayer, Chirorgien. À Demoiselle AXTOISETTE DE bas tous ceux qui ont des demandes contre la dite suc-

TM nacvinue, Kile cadette de feu l'honorable Charles Guspari cession, sont aussi priés de les présenter afin qu'ils

’ 8 de Lanawdiere. ; ; . sont Toni , Sar
, @ En cetteville, le 27 du mois passé, par fo Révd, Mr. Be- soient liquides etre. .

. [| thie, Mr. Jao x Bermisty Bosaut, & Dewviselle Sanan Signe) PA ! RVIE JX, Exécuteurs.
LE Gina e, tousdeus de Chatnbly. * + . PAUL LACROIX, °

"| 4.2 _LeS du courant, par le Révd. Mr. Bethune, Mr. Avocs) L'Assomption, le 28 Février, 1821. - 4-3f
. MW MDoxeri, Marchand. 8 Demoiselle Cuushoux. ; Fe:

. +228 8le de feu Ale der Chisholm, Fcuyer,, . , : . . .

j * ; “a meme joar,Mr. Jons M-Dosaus, di Haut-Caundn, Chocolat frais d Albany.
* |à Lemuiselle Saxe Frsnen, de cette ville. UELQUES CAISSES, reçues tout récems-

‘ 148 ’ Ca Q nent, ct à vendre par.; Ë pee ’
DECEDESF, . . L. & B. 8. SO.OMON€ Co.

t Di che, le Île. < rier dernine, Demairells Makir : Se a

L 5 Vicroru Bure 6, agée de 62 ri mois Fae foe Montr.al, 15 Fevrier. 1521. 2—+

, l'rnement de aa familie par unesprit cultive et coluire. € a ] TT

BE elle en fat l'exemple pur sn pitty sincère rt solide. Le con F resh Albany Chocolate.
J evots nombreux qui à accom,agné ses Funcraîiles est un te- _ ; , .

Inoignage non équivoque de lrotime génorale que ses vertus FEW BOXES, just received and for saleRÉ luinvaient nequise. by L.& B.S. SOLOM

(2 a .& B.S.S MON£9 Co.
" ne , : . . ‘ . o; 3 ON A BESOIN, Montresl, 15 February, 1821, . 2-4

À > à : € ns PR : .
' £ "UN CHEVAL CANADIEN de 3 o 4 an Société d'Agriuclture de Montréal.

4 ah hl" Mars,1821 ete pere PRIX OFFERTS POUR1821#2. Montréal, 1) Mars, . PRL 1 .
4 As ! . — £ Comité de la Société d’.Agriculivre de Montréal, offer

; ‘ A LOUER, J les prix suivants qui seront adjugés et payés à même

Au ler. Mai prochain, , [ics fonds de ta Société pour te, uux Exhibition ou Con-
1. NE MAISON de pierre à deux étages, Tue fcours qui aurout Jeu sous l'autorité do cette Suticte, aux 

des Récollets. _.
2 Une autre Maisos, rue St, Charles Borroitiée,

au Faubourg St. Laurent. Lo
S'adresser, Rue St. Laurent, au propriétaire,

JOSEPH LEDUC.
Mont: dal, 10 Mars, 1821. 5-31

A LOUER, ,

i Au premier de Mai prochain.
2 ONE MAISON de commerce, d deux {tages
3 bien voutée, près de l'ancien Marché, rue St

J'aul, maintenant occupée par Messrs, Wa: Lann
& CS uvec deux Voutes derritie. Stadresser 3
: M: Sr. GEORGE DUPRE .
Montréal, 7 Mars, 1821. 5-xf.

     

    

 

a

 

Pour en jouir au ler Mai prochain,
NE MAISON située sur le côté ouest de la
petite rue qui conduit de celle de Saint Vin.

cent à In rue Lafubrique, et faisant en outre face
sur le Nouveau Marché. Elle est Gccupée mainte-
sant par Mr. Maurice Bosqui, Auborgiste.

Cette Maison cst spacicuse; elle cet aussi cou-
vertes eu ferblanc, fermées de contreportes et con.
trevents de taule ct a une cellenie cave.

S‘adresser à D. D. VIGER,
Montréal, le 10 Mars, 1821, xs

 

‘ifférens fers kb lieux ci-dessous mentionnés. _

Les EJhistTins be Brattaux oaks nes Comte,
vurent lieu à 11 heures de Pavant-madi, le 2e JEUDI, (18)
«le Septembre prochuin, su lieu ordinaire de l'élection dans
chaque comté, Favoir—

Pour le Comté de Montreal, à St, Laurent.
Ditto PEfinghain, << Ste. Rose.
Ditto de Leinster, . = L'Assomption.
Dittu de Warwick, - = Merthier.
Ditto de Righelien, + + SL Hyacinthe.
Digio de Surrey, «  « Veechéres
Diflo e Kent, << + Longueil.
Ditto d'Huntingdon, -  < St. Philippe.

Les comtés d'York et de Bedford nuront deux Exhibitions,
sovair— ;

Pour cette partie du comté d'York située au nord de l'Ot-
laws, à ., £1. Eustache.

Et potir In partio s1tiée au sud, À Vaudreuil.
Pour In partie pul du comts do Redford, comprennnt tous

les tosrhshipe dde Vest, & - St. Aroma,
Pour te reste du Comte, à La Pointe Olivier.

PRIX POUR LES CONTES,
t.—Pour le meilleur Cheval de trait possédé et tenu dans le

comté comme Etalon, pendant les douze mois prôce-
dents, et n'ayant pas plus de 8 ans, 20,

2.—Pour le meilleur Cheval de trait ensuite do. do, de. 10,
8.—Pour la meilleur Jument de trait posédée et tenue

dans le comté, comme jument poullnière, durant les
douxo mois prégédents, et n'ayant pas plus de U ans, avec son déruicr poulain,

Pour la meillodre Juräent de trait

Chacune des Exhibitions «dy comté York, et celle qui

EXHIBITION DE BESTIAUX DE DISTRICT. ‘
Elle aura lieu le 4e JEUDE de Septembre prachoin, à 10

heures de l'avaot-midi, eur le Marché à Fuin de la ville de
Montréal. +
17,—Pour Je meilleur Cheval de trait possédé et tenu comme

Etalon duns le District pendaut les 12 mois précédénts,
et n’ayaût pus plus de 8 ans. . . 5

18.—Pourle meilleur ensuite do, do, do. - 20.
19.—Pour le meilleur ensuite do. do. do. - 10.
M—lourle meilleur Cheval de Selle’ passéilé et tecu

dans le District, cotnme Etalon pendant les 12 mols

9Au cultivatesr qu

( 1 ensuite do. do. do. BL.Au ditto qui produira do. les à plus pesaues ét pius
vec son dernier poulain, | ++. - “a 6. gras ensuite, dedo. « + 2° 2 =» = 85

S==Pourle meillrür'Faireau porrédé ot tenu Jens te

=

r]45—Au do. qui produira do. e A plus grus ct plus pe-
comté pencans les douze mois précédents, et n'ayaut- sauts ensuite, du dos

|

+ = = = = 110pas plusde 6 ans, - EE . 10, Beenfs gras et Moutons gras vivants.
|6—Pour le meilleur F'eyrenuensuite, do. da, do, vf  L'Pxhibition aura lien su imêime lieu et à Is même heure,T,.—Pour 16 melliéute Vacho à lait poseédéee et tanue que ci-dessus, le ter JEUDI de MARKS prochain.uns le cunts.pur uncultivateur, pendant les dduze uf .

mois precedens, et n'ayant pas plusde 6 ans, 8 1 16.—Au Cultivatenr qui produira fe Tent le plus pesant et |Pour In ineilfeure ensuite, - 22 2 4 pins grap, clevéd a on raised du produit fe =terre 5209—-Pour In meilleure Gentsec de % our, poméiléc et éjevée 3T—Au du La o do 18» par un.cultavateur, . - - - * 4.132—Au do So 7 do do 16‘110.—~Pour le meilleur Bouvillon de ® uns, do,  - A139 —Au du he do do 1439.—Pour le meilleur Venn dan an, =. - 3 90.—Au da be do do 12JA2—Pour le meilleur eripuite do. …  - . -2]0{-—Au do Ge de du 10J1S-—Pourle meilieur Melior de race quelconque, w’ayant . [92—Au do Te do do 9pus pins de 4 que, pnesédé pur no cultivatenr, 43 98—Au do Oe do do 634.—lour les 4 meilleures Brebis do. .- - .. 4.196—Au de % do do 4[15=—lour le pueilleur Verrat, n'ayant pas plus de 1 I.—Au do 100 do do 2mois, possédé par un enltivateur - - 5. ’
, 16.—Pour I meillcure ‘Fruie, do. 4 k - “oh à Moutons.produira vivants les trois Moutons,

« 1 9
cuit avoirlieu à fnPointe Olivier, auront droit à la moitié Les $husgird onéetortor, ayant eh
es prix don comté. … Co . . 97--Aù* d " lo. lesS “do. do. ensuite do 6.
L'Exhibition qui doit avoir licu à Et. Armand aura droit Ah Qu C0. te, . do. , Co. ©.

aux prix entlers d'ün comté, © 98—-4&u do, do. les3$ do. du. ensuite, do. A.
LES PRIX POUR GRAINS, LEGUMES, ET AU.

TRES VEGETAUX, POUR LE PRODUIT ET SE-
MENCES DE GRAINES DE FOIN, &c. &c. seront ad-
jugés et payés le ter JEUDI de MAKS prochain, à 11
heures, au haut du Noaveau Marché, où il sera montré des
échantillons.
99—Au Cultivatetr Canadien seulement qui recneillera le

- plus grande quantité et is tucilleure qualité de Bled sur
ap Pr Moins de Serpens, - << - = F0
100.—Au do do do ensuite . 5
101.—Au do do do ensuite - - 20

2 102—Aucultivateur sutre que Canadien, qui recucillera
> précédents, et n'ayant pas plus de B uns, - 30, la pjus grande quantité et la meilleure qualité de21.—Pour le meilleur ensuite do, do, du = 20. Blvd, sur pas muius de $ arpens 1. - 9
22.—lour le meilleur ensuite do. da. da. - to, 193—Au re do do press ..…. a5
28.~Pour la metlleure Jument de trait posséiée et tenue 10h—Au do do do ensuite - « - 90

dan: le District, comme Jumunt poulinière pendant ap |193-—Au Cültivateur . Canadien seulement qui recueil-
a les 12 mois précédents, avec son deruser puüluin, 20 lera la plus graude quantité et ln meilleure qualité24.—Pour la meilleure ensuite do. du. du. - 10 "Orge sur pas moins de 3 urpens 2e = 18
25—Pour In meilleure ensuite do. do. do. - 3 ]106~Au do do doentuite- .. © 45
26.—Pour fe incilleure Juivent de Selle, porsédée ette- | 1407—Au do dan do ensuite - - 12

nue comme susdit, n'aynut pas plus de 8 ans, ac- an 108—Au Cuitivateur autre que Canadien, dul recueil-
ae COIMpugnee de son dernier poulnin, -, - 2 Jera la plus grande quantité d’Orge, sur pas moins
=1.—Pour la tueifleure ensuite do. do. do. | - 10 de Sarpens -  - oe.
28.— Pourla meilleure ensuite do. do. do. « 5-1109—Au do do dn ensuite . - 15
29.—Pour le meilleur Hongre, élevé dans le District, fl0—-Au do ‘do do ensiite - - = 18

etn'ayant pas plur de 8 ans, - - = 20.1111An Cultivateur Casndien seulement qui recuillera
Secour le meilleur enstiite du. do. do. . 10. I plus grande quantité et la meilicurc qualité d*.1-
31.—Pour le meilleur cwuite do. do. do. =, 5 toine, sur pus moins de S arpens, - a 18
32.—Pour'le meilleur Taureau postédé et tenn dans le 112—An do do do ensuite: = + = 15

District peudant les 12 muis précédents, et s'ayant 1US—Ay do do do ensuite - - = 18
33 jus plus de 6 aus, . . ° = 20-14t1—Au Cuivivateur, autre que Canndien, qui recueil-33.—Pour le meilleur ensuite da. do. do. - 10 lera la plus grande quantite et la meilleure qualité84—our le meilleur ensuite da. da du - 5. d''Aroine sur pas moins de $ arpens - - 18
35.—Pour In meilleure Vache à lait posscdee et tenue 115—Au do do do ensuite - .- 15

dans le District pen'lant les 12 mois prérédents, 116—Au do. . do do ensuite . - . 12

wSunpes plus de 6 ans, et appartenant à un cul- 12 117—Au Cultivateur Canadien qui recueillera la plus

86.—Pour Ju meltieure ensuite do. do. do, - 8. 1pSantejuantitsde Pois,surpas mew des (peus 10S1.—Pour la meilleure cnsuite do. do. da. . L1119—Au do do du ensuite - . 8
sB—Pour le meilleur Bouvillon de2 ans, élevé daus le 120—Au Cultiviteur autre que Canadien qui recuetlle

District et appartenant à un cultivateur, : 8. 1a plus grande quantité et tm mellleure qualité de59.—Pour le tneilleur ensuite do. do. du. - 6.1 ° Pois sur pos mous de 3 arpens «= « fo
10.—Pour le meilleur ensnite do, dn, du. - dl 42t—Au' do do do ensyite .…. ©. 10
i1.—~Pour la weilleure Genisse de 2 sus, tlevé daws le 1223—Ay do da do ensuite = - - 8
a District et appartenantà un cultivateur, - 8 1128Au Cultivateur Canadien qui recueilters la plus
42—Pour le meilleure ensuite du. do. . do, . 6. grande quantité et la meilleure qualite de Bled
43.—Pour la meilleure ensuite du. do. do, - 4. d'Inde, sur pas moins d’un arpent, - - 19
44.—Pour le meilleur Vean don an, élevé dans le 124—Au do. qui recueillera du. du, do. ensuite, 1

District et nppartenant a un cultivateur, - 6.1425—Au do. do. du. do. do. ensuite, 2
45.—Pour le meilleur ensuite do. do. do. - 4.1196—ay cuitivateur, autre yue Canadien, qui recuejl-
46.—Pour lo mneilleur ensuite do. do. do. - g lera do. do. du. - . - - 12
$7.—Pour le meilleur Beliee de race quelconque, n'a- 127—Au do. qui recueillera do. do. do. ensuite, 10

ysnt pas plus de 4 ans, et appartenunt a un culti- 128—Au do. do. do. do. do. ensuite, 8
vateur, - - - . - 8 Récoltes de Legumes.

15—boue le meilleur po oo. do. do. 20° x 129—Ay cultivateur Canadien qui recueillera la meil-
50. PeenSai Lo. ah = ‘ leure récolte de Pasates, sur pas moius d'un arpent, 15»—Pour les $ meilleures Brebis appartenant à un cul- 1$0—Au do. qui recueillera dé. do do. ensuite, 12

51 Hates ‘ ile oC d à © à * € 131—Au do. do. do. do. do. ensuite, iv
LePour s § mecures ensuite . - de. do. ©. 4°|182—Au cultivateur autre que Canadien, qui recueil-
0%.—t our les meilleuzes ensuite do. do. do. - : lera ts meilleure recolte de Patates sur pas moinsde  ..53.—Pour le meilleur Verrat n'ayant pas plus de 18 . 8 arpens, . - - - . 15

mois, sppartenant à un cultivateur, - - -1183 - 1
54.— Pour le meillour ensuite do. do. do. = 6. (3A do. do. do. play . =CD ; So eT . . . uite, .
83. Pour le meilleur encuite do. do. do. A. 155—Au cultavateur Canadien qui recueillera Ja meil-56.— Pour la meilleure Truie, n'ayant pas plus de 18 leure réculte de :Varets de Suede, sur pas moins d'un

mois, appartenant à un cultivateur, ; - 6. arpent 2° . noie - . 18
57.— Pour In tmeilleure ensuite do, do. do. - 4 1 :
58—Puur ls meilleure ensuite do. do. do. - 2. 1%—4u do. do. do. Ensuite, : 15

PARTIES DB LABOUR. 38 die . ’ en. qui it
Une partic de Laboar pour les concurrents Canadiens ex- 1 l Au cultivatenr, antrequeConadien,edsueil-

elusirement, 80 sud de fleuve St. Laurent, aura lieu le ter] . ua moins de 2 arpen . . : 18
JEUDE d'Octobre prochain, à 10 heures de l'avant-midi, 1590! Au do = nia 5 do. ensuite - 15
dans la paroisse de St. Joæph de Chambly, et une autre par- 140—An do. do. do. ensuite 15
tie de Labour poor les concurrents Canadiens exelusivement au 131—A la ersonne ui recueillera la plus grande van-
nord du fleuveSt. Laurent (Pie de Montréal exceptée) aura ** Gite d'autres végetaux propres à P ites des
New le même Jour et à la mère heure dans la paroîsee de animaux durantl'hiver, et qui égalera en quantité
Luc sr; . ) partie de Lab par arpent, lo maximum du produit dans ce District

, {ripaur chaque parte de Lubour. …, de chacun des légumes ci-dessus, . . an
59.—Au ‘proprictaire de ia charrue qui aura fait le meilleur 112—A la do do do ensuite, - ”

ouvrage, . . . , - $10- 445A ln personne qui recuillera la plus grande quan-
60.—Au comlncteur, - . , - 5 tite et la meilleure qualité de Graine de Mil, cette
61.—Au toucheur, . Ts quantité n'étant pas moindre que 15 minots, 20
62.—Au propriétaire de In charrae qni aurafait le meil- 144—A In do. do. cusuite, pas moindre que 12 minots, 13
., leur ouvfage ensuite, - . . 8.1145—A In do. do. ensuite, pas moindre que 9 miriots, 10
63.—Auconducteur, . - ° . S.T146—A in persoune qui semers avec effet,Ja plus grande
64,—Au toucheur, . oe 54 4 uantité de Trefle ou Graine de Foin, sur une éten-
65.—Au propriétaire de In charrue qui aura fait le meil- due de terre pas moindre que 20 arpens, et mise

leur ouvrage ensuite, . - . 6. auparavant duns un état convenable, - 3066.—Au conducteyr, - . - L1447—A In do. do. cusuite, do. do. 16 do. 406T.—Au toucheur, © - 118 blyAls do, do. ensuite, do. do. 12 do. 3e
Les competiteurs qui auront remporté les prix en foisant y 49—A ln do. do. ensuite, do. do. 8 do. 20

leurs labours avec une charrue (Swing Plough] tirée parl459—A la do. do. ensuite. do. do. 4 do. 10
deux chevaux auront drpit & § piustres on sus, 151-—A In personne qui fera | i éri" -— : qui fera les meilleures experiences

PARTIES DK LABOUR DE DISTRICT. avec Ielitre de Paris comme engrais, sur la plus
Files miiront lien dansla paroisse de Montréal,le Se JEU- rande étendue de terre, qui ne sera pas moindre

Di d'Octobre prochain, à 10 heuresde Pavaut-midi. Be 20 arpens.,  - TYèrePatte. . . 152—=Ala do doensnitedo do 16 do do 4068.—Aw proprictaire du la charrue qui aura fait le meilleur 158—A Ia do do ensuite do do 12 do do 80
o ouvrage, «= - - - $10. 154--A la do do ensuite do do 8 do do 20
69.—Au conduéteur, | + +1 = = 101 t55-—-Aln do do ensuite do do 4 do do 10
10.-—Au propriétaire de 1a cliarene qui aura fait le meil- 150—A ls personne qui mettra devant le Comité de

leur ouveage ensuite, - . =~ 8. cette Sotieté le ou avant le fer de Mars 1821, le
11.—Au conducteur, - cL - . flétail le plus satisfesant sur l'emploi et l’efot des
i2.—Aupropriétäire de la charrue qui aura (ait le mell- engrais (auires que le Plate de Paris) vérifié par
- four Ouvrage ensuite, . °c 6. des experiences pratiques sur pas moins de S arpens
«S-—Au conducteur,  - . = 6. pour chaque sorte d'engrais << = =(Il ne seré pas accordé de touchetré pour cotte partie.) 157—A Ia do ensuite do, sur pas moins de 2 arpens

? so flo Partie. Yt pour chaque sorte Pengrais = «  «  - 20Pour lea cultivatenrs Canudiens sculertient, possédant et 158--A la do ensuite sur pas moins d’un arpent  - 10
conduisant leurs charrues,où ayont un.conducteur Canadien. ;
14.—Au propriétaire de Is charrué qui aura fait le meilleur

$10,
8.
1.

ouvrage,

15,—Au conducteur,
76.—Au toucheur, - - -
TT.—Aupropriétaire de is charrue qui aurs fait le 1neil-

leur ouvrage ensuite,
T8.—Au cotidhictene,
T9,—Au toucheur,
80.—Au propriétaire de In

leur ouvrage enstite,
81.—Au conducteur,
82,—Autouckieur, ee - -

S'il n'y u pas de touchenr, le condutteur aura les deu
soinimes. .

Les concurrents qui auront remporté le prix à cette se-
conde partie de District, en faisant leur Labour avec une
charrue [Swig Plough] tirée por deux cheyus, auront
droit à 4 piastees deplore, ~~

Les concurrerits d toutes les parties de Labours doivent être
propriétaires de leurs clinerues et animaux respectifs, et vile
coniucteur n’est pns propriétaire, 11 faudra qu'il ait été em-
playé «ur ls terra du propriétaire, durant les truis Mois pré-
cedents,

h
o

chierie qui aura fait fowell-

- -. : - °

-
o
N

we
2
0

. _Lochous gras.
L'Exhibition de Cochung Grasanen Heu an haut dn Nous

venu Marché, le Se Jeudi de Junvier prochain, à 14 heures
de l’avant-midi.
83.—Au Cultivateur qui produira lien tués les 4 Cochonsles

pate eb los plus gran, ancun ne pesunt moins de Les personnes qui désireront concourir pour aveun des
prix ci-dessus, (puur productions et experiences d'Agricnté
ture,) doivent donner avis à un magistrat, où au Coréda
In Puroisse où elles résident, ou au Secrétaire de cette Société,
lo ou avant le fer de Juillet prochain, pour quoi elles se
proposent de concourir, désignant la partie de leur terre sur

*Hlaquelle ia récolte croit.
es Échantillons de Grains, consistant en pas moins de 10

*Ÿ minots de chaque sorte; Ainsi que des qnaatités de graines de
mil ci-dessus mentionuées, rerout montrés par les concur-

“1 vents respectifs, près du Monument au haut du Nouveau
Marché a Montreal, le ter Jeudi de Mars 1822, à 11 beures
de l’avant-midi auquel où avant lequel jour, chaque concure
rent doit fournir à In Société bonne et suffisante preuve par
un certificat signé par au muins deux personnes respoctables
résidant dans la pergisse où le concurrent réside, ct son té-
invignage sous serment, rélativement à la qualité et quantité
de la récolte, ninsi qu'à l'étendue de terre sur laquelle elle à
été produite : il fodrnira auxi en même tems un certificat du
Cure ou dy magistent prouvant que l’avis ci-dessus à été don-
né le où avant te dit fer de Juillet prochain.

Si faute sle concurrence aucun des compétiteurs pouvait
être considéré comme avant littéralement droit auprix, et
que'lesjuges soient d'avis que l’objet offert ne ler mérite pas,
les lits juges auront droit de les refnser.

Les concurrents sout tcaus de se conformerstrictement aux
rôgles ci-les-us et autres de cutte Sucièté.

‘Par Ordre du Comité, .

H.GRIFFIN; Secr, et Tréar: lus
bw) élevés et engrainés du produit sa terre. $20

…

Montréal, 17 Février; f0Si:



Rpe

A LOUER,
Et P:ssession dounée immédialement,

NE Maison de Pierre a deux étages, couverte
en fersblanc, et à l'épreuve du feu, dans le

Grande Rue du fauxbourg St. Laurent, No. 26,
appartenant à Mr. Cherrier. dernièrement occupée
ar Mr. Wilcocke, avec bitimens extérieurs, éta

bles, glacière, jardin, &c.  S'adresser à
PIERRE Ga MELIN,

Notnire l’ublic, rue Viger.
Montréal, 24 Févriee, 1821. Sxl

A LOUER, .
Au ler de Mai prochain,

Ur Magazin sur la Rue St. Paul, prés du Var.
ché Neuf, nvoc deux chambres sur le derrière.

S'adresger à cette imprimerie.
Montréal 10 Février, 1821.

1 LOUER,

Et Possession dunne immediatement.

TINE MAISON de Yierre a la Pointe & Callières, cl-
/ devant occupée par Vin. Corning, comme taverue

AUsal,
Une autre MAISON de Pierre, près de la précédente, a-

vec une BOUTIQUEde Forgerou «t une REMISE y at-
teuaut. l’our les conditions, s'adresser à

>, C. CUVILLUER & Co.

 

 

S Février, 1821,
 

A LOUER-
Le ler. de Mai prochain.

L* MATSON à deux étages appartenant à Mr.
Michel Trudeau, située rue St. Paul, joignant

du côté du Nord-Est, Mr. Wu, Osteruut.
—AUSSI :—

Une MAISON de bois située au Fauxbourg St.1
Antoine, près du pont et vis-à-vis de Mme. Veuve
Arussem.

Pour les conditions, s'adresser à
CHAs. F. ROY.

xt—50

GRAINE pe JARDIN des SPakers.
À VENDRE,

4 Idpothicairerie de Hsouk & LyMAN, ltue St.
Paul No. 68

TN grand ct génétal Asssortiment de GRAIXES
U de Jardin qui seront garanties fraiches et
venant directement de la Societé des Shakers, En.
field. New-Hamshire. Les Marckands de ia Cam-
pagae, ct les Jurdiniers, peuvent en avoirdes as-
aortimens bien arranges dans de petites boëtes avec
des escomptes génereux pour ceux qui en prendront
en quantité, Le public est particusièrement prèse
nu quil y a de fausse Graine que l'on prétend venir
de cette Suciéte.

AUSSI
De la graine d‘Oignon à un prix modéré parlivre.

Montréal, le 18 Mars, 1520.

ON A BESOIN pe GRAINE peLIN.
I ES Soussignés payeront le plus haut prix du
À

20 Janvier, 1521.
 

—ti.
 

Marché pour de la GRAINE pe LIN, au
No. 72, Rue St. Paul, ot ils ont a vendre leur As:
sortiment ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,

Ses Ge. de R. & H. CORSE.
25 Scptembre, 1519. tf.

AVERTISSEMENT.
E Comité pour le maniement des affaires de la
Compagnie du CANAL DE CHAMBLY,

recevra des prospœitions, le ou avant le 20me jour
de Février prochain, pour ouvrir et faire le dit Ca-

nal, qu'il faudra qui soit fini ct complété à tous
égards conformément à l’Acte, passédans la 58me.
année du règne de Sa Majesté, intitulé. ‘* Acte pour
faire et entretenir un Canal Navigable, de, à, ou
près de la Ville de St. Jean, sur la Rivière Sorel
ou Richelicu, 3 travers la Baronnie de Longueil et
la Seigneurie de Chambly, ct venir terminer au

Bassin de Chambly.” .
Les groposans doivent spécifier la somme leman-

dé- pour creuser le Canal, ecpour faire les diffé-
rentes écluses à construire, ainsi que le plus ou moins

de dépense en y employunt du bois ou de la pierre.
Les propositions doivent être adressées au s0"ssi-

gné ou à l'Honorable M. Caldwell, au bureau de
‘qui on pourra voir lesplans. On exigera les noms
de deux bonnes et suffisantes suretés.

7. E. DESBARATS, F. F. Sec.
Québec, 18 Janvier, 1820.

NOTICE.
ROPOSALS will be received by the Commit-
tec for managiog the affairs of the CHAMSLY

Caxat Cudpaxy, oa or before the 20th dayof
February next, fur the opening and making ofthe
said Canal, which will be required to be finished
and completed in everyrespect, according to the
Act passed in the 58th year of His Majesty's
Reign, intituled ** An Act for making and main.
taining a Navizubie Canal from, at or near the

Towa of St. John upon the River Sorel or Riche.

lieu, through the Barony of Longueil and the Sei.

gneury of Chambly.” Persons proposing, will épe-
cify the Sun required for the excavation of the Ca-
nai, and for the several Locks to be constructed ;
specifying the difference of expence between woud
and stone in their construction.
"Theprogosals are to be addressed to the Sub-
scriber, pr to the Honourable Mr. Caldwell, at
whoso Office the Plans may be seen. The names
of two and sufficient securities will be expected.

+ - P. E. DESBARATS, Act. Secy.

Quetec, 18th January, 1820.

- AVERTISSEMENT.
?-ES- Soussignés, élus Exécuteurs Testamen-

‘4 taired de la Succession de feu Mr. JACOB
HALL, en son vivant Marchand Chapellier, de
cette ville, requicrent toutes les personnes endet-
técs envere la dite Succession de payer immédiate.
ent le montant de leurs comptes entre les mains de
Mr, Rosert M'Ginwts, l'un des dits Exécuteurs,
jui est duement autorisé d'en recevoir le payement
et d'en donner quittance.

Et tous ceux envers qui la dite succession peut
être redevable, sont requis-de présenter incessam?]
mont-leurs comptes, duement attestés, au dit Sr
M'GrxNIS pour être réglés et liquidés.

An.FËERGUSON,Jr. Exécuteurs Testa
Rout. McGINNIS, mentaires du dit Ja-

Montréal le 10 Décembre, 1819.

 

 

JOIN FISHER, cob Hall,

Samus

N a.besoin pour le Steam. Boal lu De Sulaber-,
ry, d'un Capitaine, un Pilote, vt un Cantinier.

Des propositions par. écrit. soront reçuce par Mn
‘Por, au Bassin de Chambly, jusqu'au

10 de Mars prochain.
S. POTTS, Sccrétaire,

Au Corsité-appointé pour lesaffaires du
Steam Boat Le De Saluberty.

Chambly, 12 Février, 182. -2-

A LOUER,
An ler de Mai prochain.

ETTE belle propriété située au fauxhourg St.
Antoine; comprenant une MaisoN en picrres

à deux étages, une Etable, une itemise, &c. Un
Jardin apacieux et en bon état de culture, un Ver.
ger complanté de Pommiers francs pour la plupart,
et autres arbres fruitiers, ct une prairie. Pour les
conditions, s'adresser, sur les lieux, à Madame
Veuve

DE DELESTRE MDONELL.
Montréal, 8 Février, 1821. xf-52

AVIS.
A Vendre par le Soussigné, à bas prix, quelques

Caisses de VITRES de 74 X 8} et de 8}
X 94, garanties en bon ordre.

ANDw. PORTEOUS.
Montréal, 27 Nov. 1819. tn tf—

 

 

  

A Vendre par les Soussignés.

Quanrs,
260 12 ee} de belle Cassonade.

70 Pipes de Vin d'Espagne. .
10 ditto ditto de Port d‘une qualité supéricure.
10 Demi Barriques de Tenériffe, L. P.
20 ditto ditto ditto, en bouteilles.
50 Tonnes de Rem de ln Grenade.
5 ditto ditto fort Je la Jamaique.
5 lrèces,
10 Barriques
100 Caisses de Savon d'Angleterre.
10 Barriques de Sel en paniers.
50 Paniers de Cruches de Pierre assorties.
20 Barriques Verrerie assortie.
Vitres de TEx 54..81 x 93...10x 12.
30 Tonrneaux de Fer en basres d* Angleterre.
1200 Pièce Vuisseaux Creux de Fer de fonte.

DE PLUS.
Quatre Malles de Papéterie, consistant en Livre
de Compue, Papier, l'lumes, &c. Un assortimen:
général de Marchandists de Laine, Toile et Cotor

BRIDGE & PENN,
M ntréal, 22 Dicembre, 1820. 46xf

AVIS,
LE Svussigné ayant étè duement autorisé à agir d

la part des Enfans mimeurs de feu WILLIAM
RALSTON, de Montréal, Cultivateur, requiest toute
versunnes ayant des demandes contre la succession d:
dit Wicctan RazsTox, de les présenter duement au
thentiquées, pour cire exaininées, et toutes celles q:
sont endottées envers la dite succession de ayer san
délai, au Comptoir de HAKT LOGAN & Co. sue d
3. Sacrement,

! d'Eau de Vie de Cognac supérieur.

JAMES LOGAN.
xf—+$

ÀA Vendre ou à Louer,
Et à en prendre possession immédiatement,
NE TE,KRE d'une étendue extrsordinaire
dont la plus graode partie est défrichée €

labourable ; sur lequelle il ya une Maison €
pierre, une Grange, une Ecurie, une Etable c.
bois, et autres dépendances spacieuses ct comm-.
des; le sol convenable 3 toutes sortes de grai.
et plantes qui peuvent croître et pousser en €
climat—Certe Terre est d'ailleurs très avant
geusement rituée pour quelques commerces que ¢
soit ; elle n'est qu'à cette petite distance, de se:
lieues, et presque au confluent d'une Rivière nu
vigable jusqu'à la ville de “Iontréal,

Montréal. 25 Nor. 1820.

ment du prix d'achat, a qui désirera l'acquéri
nne romme bien modique seulement, sera exigés
comptant.

Pour les particularités s'adresser au soussigns
à Lapraitie,

R. F. DANDURAND.
Le 22 Sept. 1820.

AU PUBLIC.
HARLES MANUEL, Arpenteur Juré., prend
la liberte ‘informer ses A mis et le public er

genéral qu'il demeure maintenant dans sn Maison
Rue St. Denis, Fauxbourg St. Louis, ou il recevr.
avec reconnamance, tous les Ordres qui lui serons
donnés, concernant l‘Arpentage. li entreprend.
toute Division, Mesurage et Nivellement d'aucune
grandeur de terrrain, le lever où copie de plan &c.
&c.

Dansla guerre de 1804 et 1595, en Allemogre,
il fut constament employé comme Ingénieur de com-
pogne, et a, dans cette guerre, acquis une parlate
connaissance dans l’art de Fasciner, Ponter, Cons.
truction des mines, et du Nivellement, &c.
Le 29 Avril, 1820.

: AVIS.
LES Soussignés donnent avis public par le pré-

sent à toutes les personnes endett£es envers lu
‘aociété ci-devant existant entre Davin GroxovouLy
‘et ALEXANDRE MATHEWS, Marchands Tas!leurs,
ou envers feu Davin Gionovory individuelle-
‘ment, de payer immédiatement le montant de leurs
comptes respectifs aux Soussignés qui sont due-
ment nommés ct autorisés « en recevoir le montant
et àen donner quittance convenablement: et ile
donnent aussi avis à tous ceux qui peuvent nvoir
descomptes contre la susdite societé de David Gio
novoly ct Alexandre Sathews, ou Dévid Giono-
voly individuellement et au nom du quel se fuis-
aient les affaires avant la susdite société de Gio
novoly & Matliews, de présenter leurs comptes
respéctifs, sans délai, duement attestés, pour être
réglés,
Tous les compres ef en particulier ceux qui ront

dus à feu David Gionovoly individuellement, qui
pe scront pas payés dans un très-court délai, seront

is sana distinction entre les mains d‘un Avocat

tamentoires defeu

pour étre recouvrés.

From GroNovoLv.

i BENAIAHGIRB,
ALx. MATHEWS,

I Josern Korruven, Tutéur adhac de Md. A.
GATILE GauDRY, veuve du dit feu DavidGionovoly.

 

tf.
 

Esecuieurs T'es-

 

 
{l sera accordé des termes faciles pourle payc-

“A. LOUER au ter. MAI prochain,

Ure MAISON etVOUTE en pierres et au-
tres dépendances, situées à l'entrée du Faux-

bourg St. Joseph.

 

0 È

Sudrescrd |F.CHARLEBOIS.
Môntréal; 21 Février, 1821. 3-xf.

A LOUER,
EtPossession donnée ie premicr de Mai prochain,
(ETTE Grande Maison à quatre (tages, avec

les deux maisons adjoignant, et qui font face
au Nouveau Marché ; il y a sur ces deux dernières
une grande galerie où l'on peut jouir en toute saison
du bon air, et surtout d'uru vue très étendue, Cet
établissement peut-être trés-avantogeux pour diflè-
rentes espèces d'industrie.

A LOUER DE PLUS,
Et l’ossession donnée inemédiatement,

Une autre Maison à quatre étages situee sur le
Quai près le port du Nouvcau Marché.—AUSSI,
Un beau Mngazin sur la rue St. l’aul, pres le nou.
veau marché.

_ Pour lus conditions s'adresser au soussigné—.
Lequel offred vendre u sa Maison Ruc

St. Paul,
2 Pipes de vieux Vin de Madère.

‘5 do d'Espagno dela ineilleure qualité.
2 do de vicille bau-de- Vie de France, ct

11 Tonnes de fort Esprit de la Jamnique,
On pourra sc procurer de ces liqueurs In quantité

que | on vaudra, pourrû que ce nesoit point audes-
sous de trois galons.

IL UFTRE DE PLUS A VENURE,
Quinze quarts d Iiuile à bruler de la première

qualité—~Onze cont winots de Sel—8 Meules de
Fromage de Uruyere, et quelques Ouvruges de
Droit choisir—le tout pour être vendu à un prix
rès-modéré, mais pour argent comptant.

Ju. ROY.
Montréal, le 18 Janvier, 1891, xf-50

AVIS,TI

 

OUSceux qui ont des comptes contre les
À Wiens de JOSEPH JUDSON, absent de 1

Province, sont requis de ‘es presenter duement au
henriqués ; «t ceux qui sont cadettes envers le dit
+ Jupson, de payer immédiatement au soussigné,
jui est seul autorisé à recevoir le paiement et à
lonner quittance, ayant été ducment nommé Cura.
eur au dit Joszru Junson.

H. GRIFFIN, N. P.
Montreal, & Janveer, 1821, 48af,

AVERTISSEMENT.
VIS est par le présent donné aux Créanciers

À du feu FREDERICK STEM, que leurs de
naude seront immédiatement payées en s'adressant
4 N. B. DOUCET, Notaire À Montréal, Kue Saint
lacques, et ses Débiteurs sont informés que faute
de paiement, les demandes que la succession a con
tre eux seront immédiatement mises entre les mains
l'un Avocat, pour en faire le recouvement.

JOHN PICKEL, Père,
Exécuteur T'estamentaire. et T'uteur des
Enfans Mineurs defeu Frédérick Stem

Montreal, le 11 Décembre, 1820, 45xf

. Rum et Sucre.
70 TONNES de RUM des Isles sous le vent,

«Quarts de CASSONNADE de la meil-

‘ À vendre par

  

leuse qualité,

ROBERT JONES,
No. 55, Rue Notre-Dame, dans la Maison ci-

t*vant occupée par Messieurs A. Hexny § Co.
Le 23 Juin, 1820.

AVIS.
{EF Dn. KIMBER vient de recevoir son impor

tation ordinaire de Medecines, Instruments
“’hirurgicaus, Livres de Medecine, §e.
Le 8 Juin, 1820. (if)

, AVERTISSEMENT.
E soussigné a l'honneur de prevenir le public
qu'il demeure présentement dans la maison

ituée à l‘extremité Sud-ouest de ln rue nouvelle
ite des Récollets, — où il continue à donner des
cçons de Grammaire ot de Litterature Française
“irammeire Latine, Geographie, Mathématiques,
Xe.

Il traduit aussi de ‘Anglais en Francais, des
ivres, pamphlets, annonces, et autres écrits quel.
-onques, d des prix raisonnables,

I! a aussi a vendre en gros et en détail, L'A
RITHEMETIQUE cet lu GEOGRAPHIE EN
MINIATURE.

M. BIBAUD.

 

Le 6 Mai, 1820.
 

A Vendre ou à Louer.
BETTE belle Maison et dépendance dans la
rue St. François Xavier, dernièrement la

propriété de Mr, Nicolas Oshorne et occupée par
‘ui même comme domicile et Magasin d'Epicerie—
Les appartemens de devant pourraient pareillement
servir de Magasin pour la vente de Marchandises
séches.—Les Caves et Bureaux sont commudes et
spacieux, et dans le meilleur ordre.

La susdite propriété peut être ncquise pour un
prix modéré, et avec des termes faciles de paye-
ment. S'adresser à

G. MOFFATT,
ifMontréal, 15 Avril, 18920.

AVIS.
ME BRET ayant intention de se fixer en Ca-
1 nada, à l'honneur de prévenir lc Public qu'il
n ouvert une ECOLE, dans la Maison Rue Notre
Dame No. 69, où il enscignera la Grammaire Fran-
çaise, la Géographie, In Mythologie, ln ‘Tenue dus
Livres, en partie eumple et double, l‘Arithmétique
ct l‘Arpentage.

Mr. Bret se transportera chez les personnes qui
désireront prendre des Icçons en ville,

Mde. Bret enscignera aux jeunes Demuiselles à
Coudre et 4 Broder.

Le 22 Juillet, 1520,

A VENDRE.
LE Soussigné n à vendre unequantité considéra

ble d’éxcellentes Posimes franches, ct du
Ciored'une qualité supérieure,

HYPOLITE VALLE'E pir SANSOUCI.
| Le 16 Sept 1820, |

  

A-VENDRE,
FINE MAISON neuve de , i
J' sur trente, ou environ, construites Sept pig

      
  

   

   

 

   
  

  

PLACEMENTde soixanto pieds depar" EMarpent de profondeur, tenant d'un ché à pda
lournartTE, de l'autre à Jean Margto
TEAU, Ch front du Basin de Chambly et à Pa,
distance de l'Eglise. Cet établissec:cnt cat heu ¢
avantageux quo lon puisse 40 procurer cq 4 7gne,. pour lcs différentes branches de commer!

Il sern donné à l'acquéreur des terugq de ;
ment très faciles. Pour les conditions s'adre Paye
propriétaire soussi-pré, où à JOSEPI} ROYp*jor, de Montréal. , En

FRANCOIS V
Chambly, 24 Janvier, 1821. ra

NOTICE, >
LE Soussigné ayant cté ducment élu Ç

teur à la Succession vacante de feu Da
T, Casisine TnUDEAU, tous ceux qui doing,”la dite succession sont priés du payer meg,
ment le montant de leurs comptes, ct ceux oo
la dite succession pourrait devoir sont priés de fn
senter leurs comptes pour être liquidés, kt

F. TRUDE,
Montréal, 13 Janvier, 1821. aEAU

‘po TS
À vendre de Gré-a-gre,

Et d prendre possession au ler, Octal,
prochain,

NE TERREdela contenance de 9 arpents àfront sur 30 arpents de profbadeur, le tout
culture, vise ot située à quelques arpents de l'E 0
de St. Roch, hornée par devant par lq Ruisseey
Jean, par derrière par les terres de Ja-concesio
Grand St. Esprit, d‘un côté par J. Bre, Corbin,
l‘autre coté par Joseph Dusroches, avec une»
perbe MAISON, une GRANGE de quatre.r:
pieds de long et autres batiments dessus consiné
Les termes de payement seront très faciles, tia
donnera un titre incontestable. Pour plus
informations, i! fout s'adresser au soussigné ey
demeure, Rue St. Frangois Xavier.

JOHN BROWX
Le 9 Juin, 1820.
 

CHAPKAUX DE GoûT.
Dernièrement reçus au Dépôt de Chapeaux de Loris
No. 128 Rue St. Paul, Étant à moitié chemince
de Vieux ct le Nouveau Marche.

en général qu’il vient de recevor x
Sd! St. Laurent et I'Alexandre, 1g
ac Londres, un nsvortiment très étendu do

CHAPEAUX,
Parmilesquels se trouvent des Chapeaux de (

tor pour Dames, Blancs, Gris, Bruns et coulere
Pourpre, élégament ornés de l'iumes de Pring
Le. ditto pour Enfans — do — do —

ditto de Paille pour Dames, do.—
Chapeaux de Costor pour Messieurs, faits à

le genre le plus moderne, garantis à l'épreur à
Veau et de la meilleure qualité.

E Soussign£ informe très reg,
L tucusement ses amin ot le ple

ditto de Castor Supertioa ditto
ditto ditto Gris ditto
ditto ditto ditto le dessous des borda
vert, ditto

ditto ditto noirs et gris 2 grands bord,
ditto ditto ditto ditto de Leghorn dn

ct gris ditto.
Avec un assortimens

pourhomumes et enfans garnis et de Laine.
—DEPLUS:—

meilleur bois de teinture en ripes.
—AUSSI—

ou partie des dites marchandises aux plus bas pri
pour argent comptant ou avec un crédit certain,

ROBERT M‘GINNIS.
Le 22 Juillet, 1820. if

N. B.—Les Marchands de la
servis aux conditions les plus avantageuses: :

A LOUER,
  

‘ôte St, Paul, à environ une lieus et demic de Montréal,

état de culture avec une maison de pierre, une de bois

Cetle terre par son étendue, l'excellence He roñ sol et »

dénirer no cultivateur.

autres partichilarités en l'E
Rue SG Paul,

Not. Pub:
Le 2 Septembre, 1820,

M

Ti0s. BEDOUIN,

MESSAGERIE.

Jour et-tout le haut de la l’aroisse do L'Assomp
tion. Il se chargera de tous l’aquets,l’apiers-Nou-
velles, Lettres et toutes autres choses qui pourront
lui être confiées, et dont il tirera des reçus des per
sonnes auxquelles ils seront adressés."

Jours de départ.
De Montrénl, tous les Mercredis et Samedis, à 1

heure de apes midi, de la maison de Mr. J. B.
D'Hose, au Marché Neuf,
De L'Assomption, tous les Mardis et Vendrodis

ais matin,

PRIX DF. PASSAGE..
D'un lieu à l'autre 83. 4d.

. Tous Paquets et autres effetspayeront enpropor-
tion de 5s. par 100 livres, ’
On pourra deposer les 1

Imprimerie. .
_ Mr. Yow aura constamment dor vojtures pour.
transporter les passagers de L'Assomption à aucun
des lieux sus-mentionnés.

ottres et Paquets à cette Le 29 Avril, 1820,

V
Y

Chaperux de Castor pour jeunes personnes, ne M

considérable de Chapeux 3

Un assortiment trés ctendu de Garnitures de ChE
peaux: Toiles cirées, ct couvertures de chapesaf>.
de toile cirse, cordons dorés et argentés, peaux kB,
Maroquin blanches, rouges ct noires, Ficelle, VeJi.
‘legris, Couperose, Huile de Vitriol, Eau-forte, ef.’

Uine quantité de souliers de Meroquin pour en i
fans, de couleurs assortier. I! offre à vendre le todl- À

Campagne scroit 4
3

Pour nn nombre d'aunées à compter du ler. Oetef
bre prochain, une terre dépendant de le Successios 5

de fen ÉTIENNE N. ST. DI7IER, Fcnyer, nituée a hi:

contenant euriron 220 arpens, en superfi ‘ie, eu trée boa}:

granges, étables el autres bâtimens dessus constrnite.— 2%
xps

proximité de la Ville, rénoit tous les avantages que peul Pr

On ponrra connaltre lea conditions du Rail et toutes]; ;
tode da Notaire-Foussiguéff

 

  
§

  

7

  

R. YON prévient le public qu'il vient d'établiefRF,| une MassaGRrieentre Montreal, L'Assomp» I
tion, St. Roch, St. Jueques, St. Paul, Je Point da


